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Délibérations du conseil municipal du 10 novembre 2021 
 

N° d'ordre 
du jour  Intitulé 

4 Désignation d'une conseillère municipale avec mission - suivi du partenariat 
 avec l'UNICEF "Ville Amie des Enfants" 

AMENAGEMENT URBAIN - MOBILITES - TRANSITIONS 
5 Révision du règlement local de publicité (RLP) - arrêt de projet 
6 Modifications simplifiées n° 1 et n° 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) –  
Définition des modalités de mise à disposition du public 
8 Décision de renonciation au droit de priorité de la commune pour la gestion des 
zones de mouillage et d'équipements légers (ZMEL) du Scorff et du Plessis 

FINANCES COMMUNALES - ADMINISTRATION GENERALE – COMMERCE DE 
PROXIMITE 
9 Présentation du rapport d'activités 2020 de Lorient Agglomération  
10 Adoption de la nomenclature comptable M57 à compter du 1er Janvier 2022 
11 Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 
12 Apurement du compte 1069 dans le cadre du passage à la nomenclature M 57 
13 Admission en non-valeur sur le budget principal et les budgets annexes de la ville 
14 Admission de créances éteintes 
15 Avis du conseil municipal sur l'ouverture d'une ligne de trésorerie au Centre 
Communal d'Action Sociale 
16 Décision modificative n° 1 des budgets 
17 Fourrière automobile municipale - attribution de la délégation de service public 
et approbation du contrat de concession 

PARTICIPATION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE - LOGEMENT – POLITIQUE 
DE LA VILLE ET RENOVATION URBAINE 
18 Octobre Rose - subvention à l'Association Lanester Canoë Kayak 

TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION DE LA VILLE – PROPRETE URBAINE 
19 Appel à projet "France vue sur mer" - signature d'une convention entre la ville 
et le CEREMA 

CULTURE 
20 Subvention à l'Association Mémoire Vivante de la Construction Navale (MVCN) 

ACTIONS SOCIALES - PARENTALITE - SANTE - RELATIONS INTER- 
GENERATIONNELLES 
21 Renouvellement de la convention entre la Ville et l'Association Aide Familiale 
 Populaire 

POLITIQUES EDUCATIVES - LOISIRS - ENFANCE - JEUNESSE 
22 UNICEF Ville amie des enfants – adoption du plan d'actions 2020/2026 
23 Séjour neige - tarifs 2022 
24 Signature par la Ville de la Charte départementale des promeneurs du net – 
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partenariat avec la Caisse d’allocations familiales et le Centre régional d’infor- 
mation jeunesse 

ACTIVITES SPORTIVES 
25 Contrat d'objectifs Lanester Hand Ball  - saison 2021-2022  
26 Club d'Orientation Lorientais - demande de subvention exceptionnelle 2021 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DESIGNATION D'UNE CONSEILLERE MUNICIPALE AVEC MISSION -
SUIVI DU PARTENARIAT AVEC L'UNICEF « VILLE AMIE DES ENFANTS »

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. Mmes RIOU. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. M. LEBLOND. Mme

LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRASSIER. MAHO. M.

MEGEL. Mme GALAND

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD

Mme LE GAL

Mme HEMON

M. KERYVN

d°

d°

d°

d"

M. CHAMBELLAND d°

à Mme DUVAL

à Mme LE HUEC

à M. CARRERIC momentanément

à Mme DE BRASSIER

à Mme RIOU

MM. CILANE et SCHEUER absents momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-4, L

2121-21, L2121-22 et R 2121-2,

Vu la délibération n° 2020_03_05 du Conseil municipal en date du 11 Juin 2020
portant désignation des membres des commissionsmunicipales,
Vu la délibération n° 2021_05_07 du Conseil municipal en date du 30 septembre 2021,
relative aux représentationsdans les organismesextérieurs,

Considérant l'installation de Mme Claudie GALAND au Conseil municipal le 30 septembre
2021,

Considérant le partenariat avec l'Association UNICEF France et le titre de « Ville amie des
enfants » attribué à Lanester,

Considérant la nécessité de compléter la liste des représentations en désignant un titulaire au
sein du conseil d'école primaire Henri Barbusse, en remplacement de M. Steven LE
MAGUER,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

REVISION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP) -
ARRET DE PROJET

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MAHO.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d°

Mme LE GAL d°

Mme HEMON d°

M. KERYVN d°

M. CHAMBELLAND d°

à Mme DUVAL

à Mme LE HUEC

à M. CARRERIC momentanément

à Mme DE BRASSIER

a Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

Contextede la révision du Règlement local de Publicité (RLP)
Le RLP constitue un instrument de planification locale de la publicité pour des motifs de protection du
cadre de vie. Sa mise en place répond à la volonté d'adapter le règlement national de publicité aux
spécificités du territoire en adoptant des prescriptions plus restrictives que ce dernier.
La commune de Lanester disposait d'un règlement local de publicité (RLP) adopté le 07 février 1995.
La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ainsi que le décret du 30
janvier 2012 ont profondément réformé la réglementation relative à la publicité extérieure, aux
enseignes et pré-enseignes. Cette même loi rendait par ailleurs caduque le RLP au 18 juin 2020,
échéance que la loi n°2020-734 du 17juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire
a reportée au 13janvier 2021.
Depuis cette date, le RLP de Lanester est donc caduque et, en l'absence d'un nouveau RLP approuvé,
la réglementation nationale s'impose sur la commune, supprimant par exemple des protections
spécifiques sur des zones de publicité restreintes (centre-ville, grands axes, zone commerciale) ou
transférant le pouvoir de police au préfet.
Ce contexte juridique a conduit le Conseil municipal à prescrire la révision du RLP par une
délibération en date du 26 septembre 2018. Le bureau d'études GoPub Conseil a été retenu pour
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATIONS SIMPLIFIEES N° I ET 2 DU PLAN LOCAL

D'URBANISME (PLU) - DEFINITION DES MODALITES DE
MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. M mes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MAHO.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD

Mme LE GAL

Mme HEMON

M. KERYVN

d°

d°

d°

d°

M. CHAMBELLAND d°

à Mme DUVAL

à Mme LE HUEC

à M. CARRERIC momentanément

à Mme DE BRASSIER

à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

Deux modifications simplifiées du PLU de Lanester, prescrites par arrêté municipal
le 14 mai 2021, sont actuellement en cours. Elles ont pour objet :

En ce qui concerne la modification simplifiée n°l (MSI) : la prise en compte des SDU
(Secteurs Déjà Urbanisés) identifiés par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ;

En ce qui concerne la modification simplifiée n°2 (MS2) : divers ajustements mineurs
du règlement.

Après montage des deux dossiers de modifications simplifiées, le déroulement des procédures
a permis les consultations suivantes :

la consultation de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe). La
MRAe a émis des avis favorables, reçus le 2 août 2021 ;

la saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) pour la MS2. La commission réunie le 13/10/2021 n'a
pas émis d'avis car s'est déclarée non concernée par cette procédure ;
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DECISION DE RENONCIATION AU DROIT DE PRIORITE DE LA COMMUNE
POUR LA GESTION DES ZONES DE MOUILLAGE ET D'EQUIPEMENTS
LEGERS (ZMEL) DU SCORFF ET DU PLESSIS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MAHO.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD dc

Mme LE GAL d°

Mme HEMON d°

M. KERYVN d°

M. CHAMBELLAND d°

à Mme DUVAL

à Mme LE HUEC

à M. CARRERIC momentanément

à Mme DE BRASSIER

à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. CARRERIC

En dehors des ports, il existe deux grands types de mouillages : le mouillage
individuel et le mouillage collectif ou organisé. Afin de rationaliser l'accueil et le
stationnement des navires, sans avoir recours à la construction de ports en dur, et de
limiter l'impact sur le milieu marin, le recours aux mouillages organisés est de plus
en plus fréquent notamment au travers des Zones de Mouillage et d'Equipements
légers (ZMEL).

La commune de Lanester dispose de trois ZMEL : sur le Scorff (en amont du Pont
Saint-Christophe), sur le Plessis (en aval du moulin du Plessis) et sur le Blavet (en
amont du port de Saint-Guénaël).

La gestion de ces ZMEL est assurée pour les deux premières zones par la Direction
départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) et pour la zone du Blavet par
l'Association nautique de Saint-Guénaël (ANSG).
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITES 2020 DE

LORIENT AGGLOMERATION

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. CARRERIC

Conformément aux dispositions de Particle 5211-39 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le Président d'un EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale)
doit adresser chaque année au Maire de chaque Commune membre, un rapport retraçant
l'activité de l'établissement.

Ce document de référence donne ainsi une vision complète de toutes les actions conduites par
l'agglomération aussi bien dans les services quotidiens apportés à la population qu'au travers
des grands chantiers d'intérêt communautaire.

Il doit également faire l'objet d'une communication par le Maire auprès des membres du
Conseil Municipal.

Vu l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le rapport d'activités présenté par Lorient Agglomération,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE COMPTABLE M 57

A COMPTER DU 1er JANVIER 2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JEST1N. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés ; M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme MAHO absente momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE GUENNEC

Les communes tiennent leur comptabilité sous la nomenclature budgétaireet comptable M14,
mais à partir du 1er janvier 2024, elles devront impérativement utiliser un nouveau cadre
budgétaire et comptable, la M57.

Cette nouvelle instruction budgétaire se substituera à toutes les catégories de nomenclatures
existantes (M14des communes, M52 des Départements, M71 des Régions), à l'exceptiondes
services publics industriels et commerciaux (M4) et des établissements du secteur hospitalier,
social et médico-social (M21 et M22).

Le cadre juridique de la M57 :

Née au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, la M57 est l'instruction
budgétaire et comptable la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et
la plus complète. Elle a été conçue pour améliorer la lisibilité et la qualité des budgets et des
comptes publics locaux.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

FIXATION DU MODE DE GESTION DES AMORTISSEMENTS

ET IMMOBILISATIONS EN M 57

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DU MONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme MAHO absente momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE GUENNEC

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 introduit des
changementsen matière d'amortissements des immobilisations.

En effet, conformément aux dispositions de l'article L.2321-2-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants,
l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense
obligatoire à enregistrerdans le budget de la collectivité.
Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement
et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son
patrimoine.

Les immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la
classe 2 selon les règles suivantes :

• Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ;
• Les immobilisations corporellesen subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ;
• Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

APUREMENT DU COMPTE 1069 DANS LE CADRE DU PASSAGE
A LA NOMENCLATURE M 57

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. M mes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. M mes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. M mes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. M mes DE BRASSIER.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme MAHO absente momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de : M. LE GUENNEC

Dans le cadre du passage à la nomenclature M57 au 1erjanvier 2022, le compte 1069, présent
dans la nomenclature M14 et non repris dans le plan de comptes M57 doit dorénavant être
apuré.

Le compte 1069 est un compte « non budgétaire » (sans impact sur la trésorerie) qui a été
exceptionnellement mouvementé lors de la mise en place de l'instruction comptable M 14
pour neutraliser l'incidence budgétaire résultant de la mise en place du rattachement des
charges et des produits à l'exercice.

Il subsiste aux comptes 1069 du budget principal de la ville un solde débiteur d'un
montant de : 395 175,49 € qui doit faire l'objet d'un apurement afin de rectifier les écritures
comptables.
Il convient donc de le porter à zéro par une opération semi budgétaire via l'émission d'un
mandat mixteau débitdu compte 1068 "excédents de fonctionnement capitalisés" par le crédit
du compte 1069. Cette opération est possible puisque le compte 1068 dispose de crédits
suffisants sur l'exercice.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ADMISSIONS EN NON-VALEUR SUR LE BUDGET PRINCIPAL

ET LES BUDGETS ANNEXES DE LA VILLE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme DE BRASSIER.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme MAHO absente momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M.COOUELIN

L'admission en non-valeur concerne les créances dont le recouvrement ne peut être effectué
pour cause d'insolvabilité ou d'absence des débiteurs. Elle a pour résultat d'apurer les
comptes de la collectivité, mais ne libère pas pour autant le redevable.

Le Comptable propose d'admettre en non-valeurles listes suivantes :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ADMISSION DE CREANCES ETEINTES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. M mes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme DE BRASSIER.

MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme MAHO absente momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. COQUELIN

Les créances éteintes sont des créances dont l'irrécouvrabilité résulte d'une décision juridique
extérieure définitive qui s'impose à la collectivitécréancière et qui s'oppose à toute action en
recouvrement.

Elle peut notamment résulter :

• d'un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif (article
643-11 du code de commerce)

• de la décision du juge du tribunal d'instance de rendre exécutoire une recommandation
de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (article L332-5 du code de la
consommation)

• de la clôture pour insuffisance d'actif d'une procédure de rétablissement personnel
avec liquidation judiciaire (article L332-9 du code de la consommation)

La collectivité est sollicitée pour l'admission des créances éteintes suivantes :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR L'OUVERTURE D'UNE LIGNE

DE TRESORERIE DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIAL (CCAS)

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LEGEAY

Conformément aux dispositions de l'article L2121-34 du Code Général des Collectivités
Territoriales, les délibérations des CCAS qui concernent un emprunt ne sont exécutoires
qu'après avis conforme du Conseil Municipal.

Afin de couvrir les besoins ponctuels de trésorerie au cours de l'année, le Centre Communal
d'Action Social souhaite renouveler une ligne de trésorerie.

Cette ligne serait contractée auprès du Crédit Agricole du Morbihan. Elle permettrait de
débloquer ou de rembourser temporairement des fonds dans les conditions suivantes :

CREDIT AGRICOLE

du Morbihan

Montant maximum (€) 500 000

Frais de mise en place 0,08%

Durée 12 mois

Périodicité Trimestrielle

Taux Taux Euribor 3 mois
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DECISION MODIFICIATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. M mes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER Mme GALAND.

Absents excusés ; M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

BUDGET PRINCIPAL

La décision modificative s'équilibre à 109 538,11 € en fonctionnement et 85 000,00 € en
section d'investissement.

Principaux ajustements en section de fonctionnement

Différents ajustements de crédits (sans impact budgétaire) sont proposés pour tenir compte
d'événements ayant généré des dépenses supplémentaires mais compensées par des
remboursements d'assurance.

Des crédits supplémentaires sont ajoutés pour tenir compte :

- de frais de contentieux (+ 9 500,00 €) ;

- de la participation de la ville au financement du projet de création du dispositif de
lutte contre les violences intrafamiliales sur l'agglomération lorientaise (+ 4 472,00
€);
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

CULTURE 314 BATI 615221 Entretien des bâtiments publics - Parquet salle Quai 9 79 978,11
CULTURE 314 Q9 7788 Remboursement assurance sur sinistre Parquet salle Quai 9 79 978,11

BATIMENTS 020 BATI 615221 Entretien des bâtiments publics (sinistre sur toiture atelier) 5 410,00
FINANCES 020 FINA 7788 Remboursement Assurances sur sinistre toiture atelier 5 410,00

PERSONNEL 020 PERS 6455 Assurances du personnel (capital décès) 24 150,00
PERSONNEL 020 PERS 6459 Remboursement assurances 24 150,00

FINANCES 020 FINA 6711 Autres charges exceptionnelles/ Frais contentieux 9 500,00
SOCIAL 520 SOCI 6574 Subvention dispositf lutte violences intrafamiliales 4 472,00
DGS 112 POLI 611 Contrats de prestations de services - Fourrière COMBOT 2 000,00
FINANCES 020 FINA 6068 Dépenses COVID 20 000,00

CULTURE 314 Q9 2188 Equipement technique -10 137,60
CULTURE 314 BATI 2313 Marché de construction quai 9 10 137,60

CULTURE 314 Q9 2188 Equipement technique -2 220,00
CULTURE 314 Q9 2051 Concessions et droits similaires 2 220,00

NUMERIQUE 020 INFO 2183 Matériel de bureau et matériel informatique -35 000,00
NUMERIQUE 020 INFO 2051 Concessions et droits similaires 35 000,00

FINANCES 01 FINA 10222 FCTVA 85 000,00

CULTURE 311 MUSI 2188 Acquisition instruments Klass Bagad 9 000,00

URBANISME 824 URBA 21318 Démolitions 56 000,00

URBANISME 824 URBA 20421 Aide aux particuliers / Acquisition d'un vélo ou remorque vélo 20 000,00

Equilibre de la décision modificative

FINANCES 022 Dépenses imprévues -35 972,00
FINANCES 023 Virement à la section d'investissement
FINANCES 021 Virement de la section de fonctionnement

85 000,00 85 000,00 109 538,11 109 538,11

Svce Investissement

BUDGET PRINCIPAL VILLE -  2021 - DECISION MODIFICATIVE  -  DM1
FonctionnementGest Ss rub Nature Libellé Inscription
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DECISION MODIFICIATIVE N° 1 DU BUDGET

ANNEXE DES POMPES FUNEBRES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. M mes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés ; M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

BUDGET POMPES FUNEBRES

La décision modificative s'équilibre à 12 000 € en fonctionnement.

Elle intègre, en lien avec l'activité du service, un ajustement de la masse salariale qui
s'équilibre par l'inscription de recettes supplémentaires.

Considérant la nécessité pour la collectivité d'ajuster les crédits ouverts au budget principal et
aux budgets annexes 2021,
Vu l'article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif aux
modifications budgétaires réalisées en cours d'exercice comptable,
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 11 février 2021 votant le budget
primitif 2020 et du 1er juillet 2021 votant le budget supplémentaire2021,
Vu l'avis favorable de la Commission Finances Communales, Administration Générale,
Commerce de proximité du 26 octobre 2021,
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Ajouts et retraits de Crédits Budgétaires

PFUNEBRE 6411 Rémunération personnel non titulaire 12 000,00
PFUNEBRE 707 Vente de cercueils & accessoires 12 000,00

12 000,00 12 000,00

BUDGET POMPES FUNEBRES   -  2021 - DECISION MODIFICATIVE  -  DM1

Investissement Fonctionnement
Gest Nature Libellé Inscription

 

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 38



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

FOURRIERE AUTOMOBILE MUNICIPALE - ATTRIBUTION DE LA

DELEGATION DE SERVICE PUBIC ET APPROBATION DU CONTRAT

DE CONCESSION

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés i M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. COQUELIN

Par délibération en date du 17 mai 2018, le Conseil Municipal a autorisé le Maire a signé un
contrat de concession d'une durée de 3 ans pour la gestion déléguée de la fourrière
automobile.

Par délibération en date du 6 mai 2021, le contrat a été prolongé d'une durée de 6 mois. Il
arrive à son terme le 31 décembre 2021.

Un avis d'appel public à la concurrence a été publié le 1er juillet 2021 dans le Ouest France
fixant la date limite de dépôt des candidatures et des offres au 3 septembre 2021 à 12h00.

Un cahier des charges, comprenant le règlement de la consultation et le projet de contrat de
concession a été mis à disposition des entreprises.

La procédure s'est déroulée conformémentaux dispositions des articles L1411-1 à L1411-19
du CGCT en vertu de l'Ordonnance n°2018-1074 du 26/11/2018 et du Décret n°2018-1075

du 03/12/2020 relatifs aux contrats de concession.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SOUTIEN A L'ACTION COORDONNEE PAR L'ASSOCIATION LANESTER
CANOË KAYAK CLUB DANS LE CADRE D'OCTOBRE ROSE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés ; M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme DUVAL

Octobre roseest une campagne annuelle internationale de communication destinée à mobiliser
le public autour du cancer du sein.
Des actionsde sensibilisation au dépistage, de récolte de fonds, d'information sont organisées
un peu partout en France et dans le monde pendant tout le mois d'octobre, avec pourétendard
la couleur rose.

Le Lanester Canoë KayakClub (LCKC) et en particulier l'équipage des Morganez, a proposé
en 2020 de mettre en place un événement à Lanester, dans l'objectif de rassembler des
associations autour de cette cause.

Les actions suivantes ont été organisées :

- Café Rose;
- Ateliers Roses, avec l'implication des associations l'Art s'emporte et de la Clef des

Champs, qui ont habillé de rose les maisons de quartier pour un mois ;
- Animations et stands sur le Parc Nelson Mandela- Dulcie September par des

associations et des groupes de musique.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

APPEL A PROJET « France VUE SUR MER » - SIGNATURE D'UNE
CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LE CEREMA

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 28

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. HEMON. LE BOR-

GNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme

GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme LOPEZ-LE GOFF et M. LEBLOND absents momentanément

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

Lanester est une presqu'île en fond de la rade de Lorient, entre la rivière du Scorff en zone
urbaine et la rivière du Blavet en zone naturelle. La pointe de cette presqu'île et une grande
partie du littoral ouest est interdite d'accès par les activités de la construction navale et de la
base des commandos fusiliers marins.

D'une population supérieure à 23 000 habitants, la commune continue son développement
urbain en renouvelant dernièrement une friche industrielle au bord du Scorffen zone d'habitat

mixte, créant la demande d'une appropriation plus grande de son rivage.

La situation sanitaire s'ajoutant à une typologie urbaine accroît l'appétence des Lanesténens à
profiter des rivages fluviomaritimes. Il est important de s'interroger sur l'accessibilité, les
continuités et la valorisation de ces paysages et de ses différents patrimoines tant naturels que
culturels.

Les prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) relatives à la valorisation des
trames vertes et bleues en facilitant l'accès aux paysages naturels par la proximité ville-
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CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION

Vu la convention entre le Ministère de la Transition Écologique et le Cerema du 19 mars
2021, relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan « France relance » -
Initiative « sentier du littoral » ;

Vu la délibération [à compléter par la commune] ;

Vu l’avis du Comité de Pilotage de l’opération France vue sur mer n° 7 en date du 12
octobre 2021 concernant le projet « Lanester du Scorff au Blavet » sur la commune de
LANESTER,

entre

Le Centre d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et
l’aménagement, établissement public administratif de l’État dont le siège social est situé
Cité des mobilités - 25 avenue François Mitterrand - 69674 Bron Cedex, représenté par
Philippe JOSCHT,

ci-après dénommé « le Cerema »

et

La Commune de Lanester, sise à :
1 RUE LOUIS ARAGON – CS 20779 – 56607 LANESTER CEDEX,

Représentée par  Monsieur Gilles CARRERIC, Maire de Lanester,

ci-après dénommée « la Commune ».

Le Cerema et la Commune sont désignés individuellement comme « la Partie » et 
conjointement comme « les Parties ».

1

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 46



IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PRÉAMBULE

Le Cerema, dans le cadre de sa délégation de crédits pour la conduite de l’opération
«France vue sur mer », pilotée par le Ministère de la Mer en partenariat étroit avec le
Ministère de la Transition Écologique, est en charge de l’attribution des subventions de
l’enveloppe « France Relance » affectée aux projets, sur la base des décisions formulées
par le Comité de Pilotage coprésidé par le Directeur des Affaires Maritimes et le Directeur
de l’Eau et de la Biodiversité, ou leurs représentants.

En cohérence avec l’avis du Comité de Pilotage et le règlement d’intervention adossé au
dépôt du dossier de candidature, le Cerema s’engage à favoriser l’émergence de projets
portés par des Maîtres d’ouvrage publics.

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit entre les Parties.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention, ci-après « la Convention », a pour objet de définir pour le
programme d’action retenu par le Comité de Pilotage, le montant et les modalités
d’attribution de la subvention à la Commune, ainsi que les obligations de chacune des
Parties.
La convention comporte une Annexe – description du programme d’action et dépenses
prévisionnelles.
La subvention est attribuée dans le cadre fixé par le décret n°2018-514 du 25 juin 2018
relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement.

ARTICLE 2 : DURÉE DU PROGRAMME

Le programme d’actions visé à l’article 1 est engagé à compter du 01/11/21, il doit être
exécuté avant le 01/05/22.

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION

Le montant maximal de la subvention attribuée pour la phase études du projet intitulé
« Lanester du Scorff au Blavet » sur la commune de LANESTER est de 20 000,00 €
soit 40 % (arrondi) du montant prévisionnel des dépenses de 50 000 € HT décrit en
Annexe 1.

2
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Cette subvention est accordée pour financer exclusivement des dépenses
prévisionnelles du programme d’actions de la Commune, détaillé en Annexe 1.

Si le coût total réalisé s’avérait inférieur à l’estimation initiale, la subvention serait réduite
au prorata du coût réel des dépenses.

ARTICLE 4     : ÉCHEANCIER PRÉVISIONNEL  

Le calendrier prévisionnel d’exécution de la subvention est le suivant :

Études : du 01/11/2021 au 01/05/2022.

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT

La subvention est versée selon les modalités suivantes :

- une avance de 20 % du montant de la subvention versée dans le mois suivant la
signature de la convention ;
- le solde à la réception du relevé des dépenses éligibles réalisées et des factures,
certifiées exactes, datées et signées en original par le Comptable public de la
Commune et par le représentant dûment habilité de la Commune.

Le Cerema se libère des sommes dues au titre de la convention par virement administratif
du comptable assignataire au compte ouvert au nom de la Commune sous les
coordonnées suivantes :
Cf RIB en annexe. 

ARTICLE 6 : CONTRÔLE ET ÉVALUATION DES PROJETS

La Commune ou son représentant s’engage à :

- tenir un état de suivi comptable sur lequel figurent tous les éléments nécessaires à
l’évaluation précise des dépenses permettant la mise en œuvre du programme visé à la
Convention, correspondant à l’avancement des études ;

- communiquer :
- le bilan quantitatif et qualitatif du programme d’actions mené dans le cadre de la
Convention pour les phases concernées ;
- des copies des documents faisant mention du soutien du Plan « France relance »
au programme d’actions (courriers, photographies, brochures, affiches, etc.),
conformément à l’Article 7 ;

- transmettre au Cerema (francevuesurmer@cerema.fr avec demande d’accusé de
réception) les pièces justificatives (production des factures certifiées par le Comptable
public notamment). La date limite de réception par le Cerema étant le 15/10/2023 au plus
tard ;

3
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- se soumettre à tout contrôle technique et financier du Cerema ou de tout représentant
accrédité par lui, ainsi qu’à donner toutes facilités pour l’exercice de ce contrôle,
notamment en ce qui concerne les vérifications sur pièces et sur place de l’utilisation de la
subvention allouée ;

- répondre aux demandes d’informations souhaitées par le Cerema dans les limites de
l’objet de la Convention ;

- constituer un portfolio « avant/après » sur les sites de travaux (et/ou d'études) réutilisable
sans restriction par le Ministère de la Mer, le Ministère de la Transition Écologique et son
délégataire (Cerema) pour les besoins de l'opération (communication) et les retours
d'expériences. Des vues doivent être prises en faisant apparaître le paysage terrestre et
en toile de fond la mer ;

- prévenir dès qu’il en a connaissance le Cerema/Dtec Risques, Eaux et Mer (134 rue de
Beauvais - CS 60039 - 60280 Margny-Lès-Compiègne) par lettre recommandée avec
accusé de réception, de tout événement ou élément susceptible de venir modifier
sensiblement le programme d’actions ou les dépenses prévisionnelles en Annexe 1, et
donc pouvant remettre en cause la subvention et notamment les faits suivants :

- abandon du projet pour lequel la subvention a été accordée ;
- difficultés financières importantes ;
- ...

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

La Commune s’engage à mentionner le soutien apporté par le Gouvernement au titre de
l’opération « France vue sur mer - sentier du littoral » notamment par la mention du
soutien et l’apposition du logo de l’État et de France Relance sur toute publication et
action de communication concernant ce programme.

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION

La Convention entre en vigueur à compter du jour de sa signature par les Parties et prend
fin au plus tard le 31/03/2024.
Toute modification de la Convention, liée notamment à sa durée ou à ses modalités de
mise en œuvre, doit faire l’objet d’un avenant avant la date de fin prévue dans cette
Convention.
Les Parties peuvent néanmoins décider d’y mettre fin de manière anticipée dans les cas
de figure décrits à l’Article 9.

4
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ARTICLE 9 : REVERSEMENT - RÉSILIATION DE L’AIDE

Le Cerema peut résilier de plein droit la Convention, sans préjudice de tous autres droits,
et/ou suspendre les paiements et/ou exiger le remboursement total ou partiel des
subventions perçues, dans les cas suivants :

- non-respect de l’une des obligations résultant de la Convention par la
Commune ;
- utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la Convention visé à
l’article 1 ;
- absence de transmission des éléments prévus dans les articles 5 et 6.

La résiliation intervient à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure pour la Commune de se
conformer à ses obligations contractuelles, et restée infructueuse.

Les sommes perçues par la Commune n’ont pas le caractère de paiement définitif et ne
sont acquises qu’après vérification de la réalité des dépenses (contrôle de « Service fait »
au moment de la demande de Solde).

De même, le remboursement total ou partiel de la subvention, ou l’interruption du
versement peut être décidé par le Cerema à la demande de la Commune lorsque celle-
ci/celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et demande par l’envoi d’une lettre
recommandée avec accusé de réception la résiliation de la Convention.

ARTICLE 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Les Parties conviennent de tenter de résoudre à l’amiable tout litige qui trouverait son
origine dans l’interprétation ou l’exécution de la Convention.

Les Parties conviennent que tout litige qui ne peut être réglé à l’amiable pouvant naître de
l’application de la Convention est déféré, par la Partie la plus diligente, auprès du Tribunal
Administratif compétent.

Fait en deux exemplaires originaux,

À LANESTER, le 

La Commune de Lanester représentée
par

Monsieur le Maire de Lanester

Gilles CARRERIC

Le Cerema représenté par

Le Directeur technique Risques, Eaux et
Mer

Philippe JOSCHT

5
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ANNEXE 1

(Description du programme d’actions et du prévisionnel de dépenses)

Lanester du Scorff au Blavet sur la commune de LANESTER

Études structurantes préalables à des travaux :

[à compléter par la commune]

6
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SUBVENTION A L'ASSOCIATION MEMOIRE VIVANTE

DE LA CONSTRUCTION NAVALE (MVCN)

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

Mémoire Vivante de la Construction Navale (MVCN) est une association dont l'objet est de
faire connaître les métiers, les activités et la vie de la construction navale et de concrétiser la
création d'un lieu de mémoire vivante de la construction navale en Bretagne sud.

Après une première exposition itinérante ayant pour thème la construction navale, 350 ans à
Lorient, 270 ans à Lanester, présentée en 2016 et 2017 dans différents lieux de la région
lorientaise (Lanester, Lorient, Caudan, Riantec, Kervignac), la deuxième, qui retrace la
construction navale de 1862à 1939, a été présentéeà Lanesteren novembre 2019.

Les membres de la commission vie culturelle proposent le versement d'une subvention de
480.76 € correspondant à la subvention accordée en 2020 augmentée de 1%.

Les crédits nécessairessont inscrits au budget 2021 de la Ville nature 6574 (associations) et
65737 (autres établissements publics locaux) fonction 33.

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 52



Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 53



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE

LANESTER ET L'ASSOCIATION AIDE FAMILIALE POPULAIRE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absente excusés ; M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

L'association Aide Familiale Populaire est une association à but non lucratif qui a pour
objectifde favoriser le maintien de la famille à domicile, lorsque celle-ci est confrontée à des
difficultés matérielles ou morales qui menacent son équilibre. Son but est d'aider les
personnes à faire face aux difficultés sociales et ou médicales qu'elles rencontrent, en leur
apportant un soutien temporaire à leur domicile : cela se traduit par une assistance et une
action éducative dans les actes de la vie quotidienne.

L'association met à disposition un personnel d'intervention diplômé et formé, des
Techniciennes d'Intervention Sociale et Familiale (TISF) et / ou des Auxiliaires de Vie
Sociale (AVS).

Les TISF mènentdes actions éducatives auprès des familles et accompagnent les parents dans
leurs fonctions parentales. Elles apportent également un soutien psychologique et technique
dans les tâches de la vie quotidienne. Lesobjectifs visésétant de favoriser l'autonomie.
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ENTRE 
 
La commune de Lanester, représentée par son Maire, Monsieur Gilles CARRERIC, agissant en sa 
qualité, en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Ci-après dénommée « La Ville de Lanester » 
 
ET 
 
L’association « Aide Familiale Populaire » représentée par sa Présidente, Madame LE RUYET 
Christine, autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil d'Administration 
 

Ci-après dénommée « l’association Aide Familiale Populaire » 
 
 
PREAMBULE 
 

L’association Aide Familiale Populaire, est une association à but non lucratif qui a pour 
objectif de favoriser le maintien de la famille à domicile, lorsque celle-ci est confrontée à des 
difficultés matérielles ou morales qui menacent son équilibre. Son but est d’aider les 
personnes à faire face aux difficultés sociales et ou médicales qu’elles rencontrent, en leur 
apportant un soutien temporaire à leur domicile : cela se traduit par une assistance et une 
action éducative dans les actes de la vie quotidienne. 

 
L’association met à disposition un personnel d’intervention diplômé et formé, des 
Techniciennes d’Intervention Sociale et Familiale (TISF) et / ou des Auxiliaires de Vie 
Sociale (AVS). 
Les TISF mènent des actions éducatives auprès des familles et accompagnent les parents 
dans leurs fonctions parentales. Elles apportent également un soutien psychologique et 
technique dans les tâches de la vie quotidienne. Les objectifs visés étant de favoriser 
l’autonomie. 
Les AVS apportent un soutien psychologique et technique dans les tâches de la vie 
quotidienne et concourent au bien-être des personnes. 

 
C’est en 1986 pour la première fois que la Ville de Lanester et l’association Aide Familiale 
Populaire ont conventionné. 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
CONVENTION POUR UN ACCOMPAGNEMENT 

FAMILIAL ENTRE LA VILLE DE LANESTER ET 
L’ASSOCIATION AIDE FAMILIALE POPULAIRE 
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ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La Ville de Lanester souhaite affirmer son soutien à l’activité développée par l’Association 
Aide Familiale visant à : 

 
 Poursuivre la mise à disposition des TISF et AVS auprès des familles habitant le territoire 
de la commune et dont la situation familiale, financière et de santé correspond aux obligations 
auxquelles est soumise l’association. 

 
 Développer des actions collectives auprès des familles habitant le territoire de la commune 
et dont la situation familiale, financière et de santé correspond aux obligations auxquelles est 
soumise l’association. 

 
 Communiquer aux professionnels partenaires, en relation avec des familles habitant le 
territoire de la commune et dont la situation familiale, financière et de santé correspond aux 
obligations auxquelles est soumise l’association, toutes les informations relatives aux droits de 
ces familles susceptibles d’améliorer leur confort de vie. 

 
ARTICLE 2 : RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE REGISSANT LES RELATIONS. 

 
L’association Aide Familiale a obtenu l’agrément qualité de la préfecture (statuts déposés le 
18 mars 1961). Numéro d’agrément : R/010107/A/056/Q/038. 
L’association Aide Familiale Populaire a obtenu l’autorisation du Conseil départemental de 
fonctionner dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002, le 22 juin 2006. Cette autorisation 
concerne son service d’aide et d’accompagnement à domicile pour les familles avec enfants, 
en difficultés sociales, les personnes âgées et les personnes handicapées. 

 
ARTICLE 3: APPORTS DE MOYENS PAR LA VILLE DE LANESTER 

 
3-4 Subventions 

 
Subvention globale de fonctionnement 

 
La participation financière de la Ville est fixée, à compter de l’exercice 2022, à hauteur de 
0,61€ l’heure réalisée sur le territoire communal, dans la limite de 4 500 heures par an soit 2 
745 € (sur présentation de factures trimestrielles). 

 
 

Le versement de la subvention est soumis à l’engagement par l’association de  respecter les 
obligations qui lui incombent comme il est dit à l’article 4 de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 4: OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 

Production du compte rendu financier 
 

Conformément à l’article 10 alinéa 4 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000, l'Association 
Aide Familiale Populaire fournira à la Ville de Lanester, un compte rendu financier attestant 
de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, dans les 6 mois suivant 
la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée. 
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Projets d’activité et bilan 

 
Chaque année, la Ville de Lanester demande à l’association Aide Familiale Populaire de 
produire un dossier présenté comme suit : 

 
 Orientations pour l'année à venir et projets, 
 Budget prévisionnel de l’Association 
(à déposer avant le 31 octobre de chaque année pour l’obtention de la 
subvention de fonctionnement N+1). 
 Rapport d’activité annuel 
 Factures mensuelles 

 
Coordonnées bancaires de l’association Aide Familiale Populaire : 

 
Compte bancaire : Crédit Mutuel de Bretagne N° 

Banque : 15589 
N° guichet : 56902 

N°compte 00656434343 
Clé RIB : 32 

N° Siret : 777 850 876 000 15 
 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022, son 
caractère exécutoire conditionnera le versement de la subvention accordée par la Ville de 
Lanester, renouvelable 2 fois par tacite reconduction. 

 
ARTICLE 6 : RESILIATION 

 
En cas de constat de carence, de faute ou de dysfonctionnement au cours de l’année de durée 
de la convention, la Ville de Lanester se réserve la possibilité de dénoncer ladite convention 
par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de un mois à compter de la 
réception dudit courrier. 

 
La résiliation de la convention entraînera de droit l'interruption du versement des 
financements prévus à compter de la fin du préavis ou au reversement de la subvention au 
prorata de la durée de la convention restant à courir. 

 
 

ARTICLE 7 : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 
 

La dissolution de l'Association met automatiquement fin aux engagements respectifs des 
parties. 
Toutefois une dissolution ne saurait dégager l'Association des obligations contractées 
antérieurement, notamment des dettes existantes ou générées au moment de la dissolution. 
La convention sera alors immédiatement privée d'effet pour l'avenir, sans que la Ville de 
Lanester soit tenue de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par 
l'Association à l'égard des tiers, avant la dissolution. 
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La part de subvention communale perçue par l'Association non utilisée, fera l'objet d'un 
reversement à la Ville de Lanester dès la décision de dissolution. 

 
 

FAIT A LANESTER, 
 

En deux exemplaires, le  

 

Pour la ville de Lanester                                            Pour l’association 
 

Le Maire de Lanester                                                 La Présidente 
 Gilles CARRERIC                                                     Christine LE RUYET 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

UNICEF VILLE AMIE DES ENFANTS -ADOPTION DU
PLAN D'ACTIONS 2020/2026

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme GALAND

La Ville de Lanester souhaite poursuivre son partenariat avec UNICEF France et obtenir le
titre de Ville amie des enfants.

Après avoir affirmé son intention de devenir candidate au partenariat avec UNICEF France
lors du Conseil Municipal du 12 novembre 2020, la Ville a posé sa candidature qui a été
acceptée lors de la commission d'attribution du titre du 16 juillet 2021, faisant ainsi de
Lanester une Ville amie des enfants, partenaire d'UNICEF France.

Le plan d'action municipal 2020/2026 pour l'enfance et la jeunesse repose sur les
engagements suivants communs à toutes les villes du réseau :

le bien-être de chaque enfant et chaque jeune
la lutte contre l'exclusion, la discrimination et pour l'équité
un parcours éducatifde qualité
la participation et l'engagement de chaque enfant et chaque jeune
le partenariat avec UNICEF France

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 60



Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 61



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SEJOURS NEIGE - TARIFS 2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Nbre d'élus Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire
en exercice : 35

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

Nbre d'élus DUVAL. RIOU. M.COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.
présents : 30 HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M.GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LEGAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER
M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENAU

Le séjour de neige organisé par la Ville pour les enfants et les jeunes se déroulera à Autrans
(Isère) du 6 au 12 février 2022.

Les enfants et les jeunes seront accueillis dans un centre de la Ligue de l'Enseignement de
l'Isère.

Le coût du séjour 2022 est de 619 euros, le coût de transport étant pris en charge par laVille
pour les lanestériens.

Les56 places sont réparties en 2 classes d'âge :

• 44 enfants de 8 à 13 ans

• 12 jeunes de 14 à 17 ans
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SIGNATURE PAR LA VILLE DE LA CHARTE DEPARTEMENTALE DES

PROMENEURS DU NET - PARTENARIAT AVEC LA CAISSE D'ALLO

CATIONS FAMILIALES ET LE CENTRE REGIONAL D'INFORMATION

JEUNESSE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. M mes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

Internet est aujourd'hui le média de communication par excellence des jeunes et fait partie
intégrante de leurs pratiques culturelles. Son utilisation intensive en font un outil présentant
d'importantes potentialités mais aussi de nombreux risques.

Une action éducative à destination des jeunes, des parents et des professionnels de la jeunesse
est essentielle pour leur permettre de mieux maîtriser cet outil et les conduire à en saisir les
différents enjeux. Elle doit permettre à chacun d'exploiter au mieux les multiples opportunités
qu'il peut offrir dans le quotidien de chacun.

Les promeneurs du net sont une des composantes du dispositif d'accompagnement.

Leur présence éducative sur les espaces en ligne fréquentés par les jeunes contribue à la
définition de nouvelles modalités d'accompagnement des jeunes, en phase avec leurs besoins
et préoccupations actuelles.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONTRAT D'OBJECTIFS LANESTER HANDBALL -

SAISON 2021 - 2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASS1ER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés : M. ALLENO donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M. CHAMBELLAND d° à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

La Ville de Lanester et le Lanester Handball souhaitent établir une convention de partenariat
(jointe en annexe), qui se décline en objectifs d'éducation, de performance et de
communication.

La convention prévoit qu'au début de chaque saison sportive une réunion des signataires est
organisée pour définir et valider les actions à mettre en place dans le cadre d'un contrat
d'objectifs et donne lieu à la prise d'un avenant.

Le contrat d'objectifs pour la saison sportive 2021/2022 met l'accent notamment sur la
promotion du sport féminin et du sport santé. Les projets, actions et objectifs à atteindre sont
détaillés.

La dépensesera imputée à l'article 6574du budgetde la Ville.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles LUI 1-2 et
L2121-29,
Vu l'avis favorable de la commission municipale chargée des activités sportives réunie le 13
octobre 2021,
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ENTRE  
La commune de LANESTER, représentée par Monsieur Gilles CARRERIC , Maire de Lanester 
Dûment habilité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2021. 
 
ET 
L’association sportive LANESTER HANDBALL, représentée par Monsieur Philippe Le Masson 
Président, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
 
La Ville de Lanester et le Lanester Handball souhaitent établir une convention de partenariat, qui se 
décline en d’objectifs d’éducation, de performance et de communication.  
 
Article 2 : Objectifs : 
 
L’association s’engage à mettre en place des actions en rapport avec les objectifs définis à l’article 
1. 
Une annexe à la présente convention précise: 
 

- les projets, actions ou objectifs à atteindre 
- Le budget prévisionnel global affecté à chaque opération 
 

Article 3 : Définition et évaluation de la convention de partenariat : 
 
Au début de chaque saison sportive, une réunion des signataires sera organisée pour définir et 
valider les actions à mettre en place. Elles feront l’objet d’un avenant à la présente convention. 
Au terme de la saison sportive, l’évaluation portera sur la réalisation des différents projets, actions 
ou objectifs et sur leur impact en termes d’utilité sociale et d’intérêt général.  
 
Article 4 : Durée  
 
La convention est signée pour la saison sportive 2021/2022. 
Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal, par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois, en cas de non respect par 
l’une ou l’autre partie de l’une des clauses énoncées ci-dessus. 
 
      Le Maire   Le Président du Lanester Handball  
 Gilles CARRERIC      Philippe LE MASSON 
 
 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 

VILLE DE LANESTER ET LE LANESTER 
HANDBALL 
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Annexe 1 
 

 
CONTRAT OBJECTIFS  

SAISON 2021/2022 
 

 
A / ANIMATION 
 

•  Interventions dans les écoles primaires avec organisation de tournois scolaires (deux 
tournois Noel et Paques): 1000 €    

 
• Gymnase « open » pour un match de championnat (avec les deux équipes seniors – gars et 

filles) : 1500 €  
 
B / PARTICIPATION AU DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE DES JEUNES  
 

• Actions envers les enfants du Lanester handball : 1 500 € 
 

o Sport de masse 
 Labellisation de l’école de Handball  
 Organisation de stages pendant les vacances scolaires (hors décembre)  
 Organisation d’un tournoi pour les jeunes du club  

 
o Encadrement et accompagnement des équipes jeunes 

 
o Mise en place d’une école d’arbitrage et formation des jeunes arbitres (renforcement 

de l’école) 
 
C / PROMOTION DU SPORT FEMININ 
 

• Organisation challenge féminin à l’occasion de la journée des droits des femmes : 1 000 € 
 
D / SPORT SANTE  
 
 Hand fit : 1 000 € 
 
 Ce concept se positionne comme une nouvelle pratique sportive « plaisir » dans une 
logique d’entraînement fonctionnel et de santé. Il permet d’engager, en sécurité, une démarche 
personnelle de restauration ou d’amélioration de sa santé accompagnée par un encadrement 
spécialisé et certifié (Animateur Fédéral Handfit) 
 
E / PERFORMANCE DU CLUB 
 

• L’équipe féminine évolue en Nationale 2  
 
  Montée en N1 Féminine : 2 500 €  
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 Classement dans les 5 premiers : 2 000 €   
 Maintien en Nationale 2 : 1 000 €  
 
 
 

• L’équipe masculine évolue en Nationale 1 
 
  Passage dans la poule VAP : 7  000 € 
  Classement dans les cinq premiers : 5 000 € 
  Maintien : 1 500 € 

 
E / DISPOSITIF DE SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE 
(Suivant les critères définis en concertation avec l’office Municipal des Sports) 
 

• Aide à l’encadrement : 9 600 € (compensation de 16 heures d’encadrement) 
• Aides aux déplacements et à l’arbitrage : 18 000 € 

 
F / RECHERCHE DE PARTENARIAT PRIVE 
(Valorisation des efforts du club) 
 

• Attribution de 18 000 € si l’objectif de 130 000 € de partenariat privé, fixé par le club, est 
atteint.  

• A défaut, calcul au prorata de la somme effectivement atteinte.  
 
G / VALORISATION DE L’IMAGE DE LANESTER 
 
Le handball joue un rôle de support d’image pour la ville  
 

• Le soutien de la ville apparaît dans la communication du club : dossier de presse, affiches, 
annonce de l’animateur pendant les matches et logo de la ville sur les maillots et autres 
objets réalisés par le club.  

• La ville s’engage à relayer l’activité sportive du club par le biais du magazine Reflet et la 
mise à disposition gratuite de son réseau d’affichage.  
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 10 NOVEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CLUB D'ORIENTATION LORIENTAIS - SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 10 NOVEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mmes BONDON. LE BOEDEC. M. CILANE. Mmes

DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF.

HEMON. M. LEBLOND. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER.

MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. Mme GALAND.

Absents excusés ; M. ALLENO donne pouvoir a Mme LE MOEL-RAFLIK
M. GARAUD d° à Mme DUVAL

Mme LE GAL d° à Mme LE HUEC

M. KERYVN d° à Mme DE BRASSIER

M.CHAMBELLANDd0 à Mme RIOU

Mme Nadine LE BOEDEC est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

La course d'orientation est une activité sportive ludique qui peut se pratiquer par tous, en
courant ou en marchant et dont le but est de trouver un certain nombre de balises en

s'orientant dans l'espace à partir d'une carte et au moyen d'une boussole.

Plusieurs espaces lanestériens ont été cartographiés pour permettre la pratique de la
course d'orientation.

- Centre-ville

- Parc du Plessis

- Saint Niau

Ces documents nécessitent une mise à jour au regard de l'évolution des aménagements
réalisés ces dernières années.
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Délibérations du conseil municipal du 16 décembre 2021 
 

N° d'ordre 
du jour  Intitulé 

AMENAGEMENT URBAIN - MOBILITES - TRANSITIONS 
4 Cession d'une propriété communale rue Daniel Trudaine - nouvelles modalités de 
cession 
5 Cession d'une emprise foncière communale - Zone Industrielle du Rohu 

FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE, COMMERCE DE PROXIMITE 
6 Débat sur les Orientations Budgétaires pour l'année 2022 
7 Autorisation de mandater les dépenses d'investissement préalable avant le vote du  
budget principal de la ville pour l'année 2022 
8 Passage en investissement des factures inférieures à 500 euros 
9 Demande de décharge de responsabilité et remise gracieuse du déficit constaté dans 
la régie de recettes du périscolaire cantine 
10 Modification des attributions de compensation de Lorient Agglomération 
11 Information au Conseil Municipal en vertu de l'article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales - ouverture d'une ligne de trésorerie pour le budget de la ville 
12 Demande de garantie d'emprunt - OGEC Notre-Dame du Pont 
13 Avis du Conseil Municipal sur les dérogations 2022 au repos dominical des 
commerces de détail 
14 Accord-cadre pour les années 2022-2026 - prestations de maintenance des espaces 
verts - autorisation à donner au Maire pour signature 
15 Décision modificative n° 2 des budgets 
16 Modification des durées d'amortissement applicables aux budgets annexes des 
Pompes Funèbres et de la Halte-Nautique 
17 Tarifs 2022 des concessions au sein des cimetières de la Ville 
18 Tarifs 2022 de la chambre funéraire 
19 Tarifs 2022 des produits et services de la Régie Municipale des Pompes Funèbres 
20 Utilisation et tarification du copieur mis à disposition à la Maison des Associations 
et de la Vie Citoyenne 

PARTICIPATION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE - LOGEMENT, POLITIQUE DE 
LA VILLE ET RENOVATION URBAINE 
21 Tarifs 2022 - mises à disposition de locaux municipaux 
22 Signature de l’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle des projets de 
renouvellement urbain de Lorient Agglomération 
 
TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION - PROPRETE URBAINE 
23 Rapport d'activités 2020 de Morbihan Energies 
24 Convention de mise à disposition d'espaces communaux pour l'Association FODE 
OUEST 
25 Lutte 2021/2022 contre les ragondins 
26 Redevance d'occupation du domaine public gaz 2021 (RODP 2021 et RPDP 2021) 
27 Convention de servitude GRDF rue Jean-Baptiste Baudin 
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28 Convention de servitudes ENEDIS rue Emile Combes 

VIE CULTURELLE 
29 Tarifs 2022 de la Médiathèque Elsa Triolet 
30 Demande de subvention au Conseil Départemental du Morbihan – 2022 – Archives 
Municipales 
31 Demande de subventions au Conseil Départemental du Morbihan – 2022 – 
Conservatoire Musique et Danse – Atelier d’Arts Plastiques 
32 Convention en faveur de la mise en place d’une Klass Bagad au sein de l’école 
élémentaire Romain Rolland 

ACTIONS SOCIALES - PARENTALITE - SANTE - RELATIONS 
INTERGENERATIONNELLES  
33 Organisation des séjours adaptés pour l’année 2022 
34 Subventions aux Associations pour l'année 2022 
35 Signature d'une convention avec l'Etat relative à l'attribution d'une aide au titre du Plan 
de Relance "Alimentation locale et Solidaire" - soutien aux projets locaux 
36 Convention pour la garde d'enfants en horaires atypiques avec l'Association 
GEPETTO 
 
POLITIQUES EDUCATIVES - LOISIRS - ENFANCE - JEUNESSE 
37 Tarifs 2022 de la restauration municipale 
38 Tarifs 2022 des activités enfance  
39 Tarifs 2022 de la ferme pédagogique de Saint-Niau 
40 Tarifs 2022 des accueils de loisirs Passeports petites vacances 
41 Tarifs 2022 des Centres municipaux d'hébergement collectif Locunel et Pen Mané 
42 Contribution obligatoire au financement des écoles privées maternelles et élémentaires 
–forfait année scolaire 2021/2022 
 
RELATIONS HUMAINES 
43 Recensement 2022 de la population - rémunération des agents recenseurs 
44 Modification du tableau des effectifs 

ACTIVITES SPORTIVES 
45 Tarifs 2022 – Redevance de la Halte-Nautique de St-Guénaël - barème n° 40 
46 Tarifs 2022 de la Piscine Aqualane's 
47 Aide à l'encadrement - solde 2021 
48 Fonds pour la promotion du sport - solde 2021 (déplacements, formation, arbitrage, 
aide au matériel) 
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CONSEILMUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AUTORISATION DE MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
PREALABLE AVANT LE VOTE DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
POUR L'ANNEE 2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. COQUELIN

Dans le cas où le budget d'une collectivité n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, le Maire est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre
en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, le Maire peut, sur autorisation de l'assemblée
délibérante, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissements dans la limite du quart
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférant au
remboursement de la dette.

Pour 2022, les montants autorisés s'établiraient comme suit :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

PASSAGE EN INVESTISSEMENT DES FACTURES

INFERIEURES A 500 EUROS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

Les biens meubles d'un montant unitaire inférieur à 500 euros TTC ne peuvent être imputés en
section d'investissement que s'ils figurent dans la nomenclature définie par la circulaire n°
INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des dépenses du secteur
public local.

Cette nomenclature fixe les biens meubles constituant des immobilisations par nature. Cette
liste est présentée par rubrique dont le contenu peut être complété, chaque année, par
l'assemblée délibérante de la collectivité sous réserve que ces biens revêtent un caractère de
durabilité.

Le montant concernant ces factures inférieures à 500 euros pour le budget principal de la ville
est arrêté à la somme de 40 235.46 € pour l'année 2021.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE DECHARGE DE RESPONSABILITE ET REMISE

GRACIEUSE DU DEFICIT CONSTATE DANS LA REGIE DE

RECETTES DU PERISCOLAIRE CANTINE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoirà Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Par contrôle des services du Trésorier Principal en date du 16 septembre 2021, il a été constaté
un déficit de 58,32 € dans les comptes de la Régie municipale. Ce contrôle avait été initié par le
Régisseur suite à un désaccord avec l'organisme Centre de Remboursement du Chèque Emploi Service
Universel (CRCESU) résultant de la perte d'un bon CESU.

Le procès-verbal de vérification dressé par F adjointe du service recettes amiables de la Régie
de Lorient Collectivités constate ainsi un déficit de 58,32 €, s'expliquant par un bon CESU perdu et non
réglé par l'organisme CRCESU à hauteur de 50,00 euros et 8,32 euros de débet complémentaire. Le
régisseur titulaire est redevable de ladite somme.

La responsabilité du régisseur titulaire de la régie de recettes du périscolaire cantine, agent de la
commune, a été engagée.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS DU
MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES -
Ouverture d'une ligne de trésorerie pour le budget de la Ville

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

à M. PERON

h M. GARAUD

à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER

M. FLEGEAU d°

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Le Maire informe le Conseil Municipal qu'elle a ouvert une ligne de trésorerie de 1,5 million
d'euros auprès du Crédit Agricole dans les conditions suivantes :

Montant Maximum 1500 000 €

Objet Financement des besoins de trésorerie

Nature Ligne de trésorerie utilisable par tirages
(versement minimum de 5 000 €)
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT A L'OGEC
NOTRE DAME DU PONT

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET
MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

Mme HEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Dans le cadre d'un projet d'investissement estimé à 447 000 € ayant pour objet d'une part la
rénovation/extension des sanitaires et du préau de l'école primaire et d'autre part, suite à un
dégât des eaux, la rénovation des dispositifs de mise en sûreté des classes (travaux non pris en
charge par l'assurance), l'OGEC Notre-Dame du Pont sollicite la garantie de la ville de
Lanester pour un emprunt.

Le prêt est octroyé par le Crédit Mutuel de Bretagne pour un montant de 350 000 €. Il est
demandé à la Ville une garantie de cet emprunt à hauteur de 50 %.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DEROGATIONS 2022
AU REPOS DOMINICAL DES COMMERCES DE DETAIL

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. C1LANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

Chaque année, les enseignes de la zone commerciale de Kerpont sollicitent la ville pour des
demandes de dérogations au principe du repos dominical : neuf entreprises ont transmis une
demande, sollicitant 3 à 12 dimanches dérogatoires pour l'année 2022.

L'article L3132-26 du Code du travail prévoit que le Maire, peut octroyer des dérogations au
repos dominical des commerces de détail, dans la limite de 12 par an.

En contrepartie de ces dérogations, chaque salarié privé de repos dominical perçoit une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée
équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent en temps (art. L3132-27).

L'article L.3132-25-4 prévoit par ailleurs que dans le cadre de cette dérogation, le travail des
salariés repose sur la base du volontariat.
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CONSEIL MUNICIPAL DEUN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ACCORD-CADRE POUR LES ANNEES 2022/2026 - PRESTATIONS
DE MAINTENANCE DES ESPACES VERTS - AUTORISATON A
DONNER AU MAIRE POUR SIGNATURE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. COQUELIN

Une consultation pour la maintenance des espaces verts de la commune pour les années 2022
à 2026 a été lancée suivant la procédure d'appel d'offres ouvert par l'envoi en date du 26
octobre 2021 d'un avis d'appel à publication au Journal Officiel de l'Union Européenne (JOUE)
et au Bulletin officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP).

Cet accord-cadre mono-attributaire est passé en application des articles à R. 2162-13 et 2162-
14 du Code de la commande publique et conclu avec un maximum annuel.

La Commission d'Appel d'Offres réunie le 15 décembre a attribué les accords cadres comme
suit :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT APPLICABLES AUX
BUDGETS ANNEXES DES POMPES FUNEBRES ET DE LA HALTE-NAUTIQUE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés ; M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme GALLAND

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 a
introduit des changements en matière d'amortissements des immobilisations pour le budget
principal de la ville ainsi que le Budget annexe de la Cuisine centrale. A cette occasion, par
délibération en date du 10 novembre 2021, les durées d'amortissements applicables pour ces
budgets ont été mises à jour pour prendre en considération les durées probables d'utilisation
des biens.

Afin d'harmoniser les durées d'amortissement de tous différents budgets de la ville, il convient
de revoir également les durées d'amortissement applicables aux budgets annexes des Pompes
Funèbres et de la Halte Nautique. Les durées retenues doivent correspondre à la durée de vie
estimée du bien.

La nomenclature comptable M49 fixe des durées d'amortissement pour certaines catégories de
biens suivants :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DES CONCESSIONS AU SEIN DES
CIMETIERES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° àM.KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme GALLAND

Les orientations budgétaires pour 2022 ont fixé une stabilité des tarifs municipaux pour l'année
2022. Les tarifs du cimetière pour les concessions au sein des cimetières de la ville tiennent
compte de ce maintien et sont arrondis à l'entier supérieur pour une simplification
administrative.

La distinction entre les tarifs « pleines terres » et « caveaux » ne se faisant plus pour les 2 m2,
il est proposéque lesemplacementsde 3 m2 suiventla mêmerègle,cette distinction étant inutile.

Les autres tarifs restent les mêmes et sont présentés dans le tableau ci-dessous :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DE LA CHAMBRE FUNERAIRE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER

M. FLEGEAU d°

à Mme DUMONT

d° à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

Les orientations budgétaires pour 2022 ont fixé une stabilité des tarifs municipaux pour Tannée
2022. Les tarifs de la chambre funéraire de la ville tiennent compte de ce maintien et sont
arrondis à l'entier supérieur pour une simplification administrative.

Les autres tarifs restent les mêmes et sont présentés dans le tableau ci-dessous :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DES PRODUITS ET SERVICES DE LA REGIE

MUNICIPALE DES POMPES FUNEBRES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

MmeRIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

a M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

1. FOURNITURES (CERCUEILS, CAPITONS. URNES. ACCESSOIRES)

Les tarifs des fournitures sont calculés au prorata de leurs coûts d'achat. Les modèles sont
classés par gamme, et à chaque gamme un coefficient de marge est appliqué (défini lors d'une
précédente délibération).

Du fait d'une forte augmentation des matières premières, dont le bois des cercueils, les prix
d'achats ont augmenté.Afinde limiter la répercussion de cette augmentationsur nos tarifs 2022,
il est proposé de ne pas appliquer la marge sur la différence du coût d'achat. Ainsi, seule cette
différence du coût d'achat est additionnée au tarif 2021.

2. SERVICES

Pas d'augmentation cette année
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Modèle
Prix vente TTC 

2021

Prix  vente  HT 

2022
Prix vente TTC 2022

Différence 

2021/2022

Carton                        32 €                          26,75 €                             32 €                            0 € 

Urne enfant unie (prix coûtant)                          18,52 €                             22 € -                       17 € 

Urne enfant peinte (prix coûtant)                          30,15 €                             36 € -                         3 € 

Aluminium uni                        47 €                          39,09 €                             47 €                            0 € 

Aluminium thématique                          93,25 €                           112 € 

Métal peinte                          57,28 €                             69 € 

Biodégradable uni                        96 €                          86,15 €                           103 €                            7 € 

Laque uni                        99 €                          83,05 €                           100 €                            1 € 

Aluminium peinte                      122 €                        101,31 €                           122 €                           -   € 

Laque peinte                      136 €                        114,10 €                           137 €                            1 € 

Laqué thématique                        157,50 €                           189 € 

Granit                      178 €                        156,29 €                           188 €                          10 € 

Immersion                      120 €                        105,03 €                           126 €                            6 € 

Biodégradable  décorée                      230 €                        191,67 €                           230 €  même tarif 

Laiton                      292 €                        245,17 €                           294 €                            2 € 

ANNEXE 1 - TARIFS 2022 URNES

                       39 € 

                       39 € 

 nouveau modèle 

 nouveau modèle 

 nouveau modèle 
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Forme Modèle équipé
Prix vente TTC 

2021
Prix  vente  HT 2022

Prix vente TTC 

2022

Différence 

2021/2022

parisien Parisien 1er prix                   586 €                         510,06 €                         612 €                          26 € 

parisien Sans socle                   744 €                         643,76 €                         773 €                          28 € 

tombeau Terroir                1 443 €                      1 229,13 €                      1 475 €                          32 € 

parisien Paray                1 098 €                         941,39 €                      1 130 €                          32 € 

tombeau Raincy                1 263 €                      1 079,54 €                      1 295 €                          33 € 

parisien Versailles                1 460 €                      1 249,13 €                      1 499 €                          39 € 

tombeau Neige                1 594 €                      1 358,55 €                      1 630 €                          37 € 

tombeau Tirelle                1 835 €                      1 555,51 €                      1 867 €                          31 € 

tombeau Tage                2 382 €                      2 014,01 €                      2 417 €                          35 € 

ANNEXE 2 - TARIFS 2022 CERCUEILS (équipés de cuvette et 4 poignées)

Inhumation
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Forme Modèle équipé
Prix vente TTC 

2021
Prix  vente  HT 2022

Prix vente TTC 

2022

Différence 

2021/2022

parisien Pin                   254 €                         229,64 €                         276 €                          21 € 

parisien Aix                   512 €                         447,54 €                         537 €                          25 € 

tombeau Breze                   845 €                         728,31 €                         874 €                          29 € 

tombeau bicolor Litz                     -   €                         901,48 €                      1 082 €  nouveau modèle 

Mixte

parisien Paraphe                   849 €                         727,64 €                         873 €                          24 € 

tombeau Tellos                1 083 €                         923,37 €                      1 108 €                          25 € 

parisien Planol                1 328 €                      1 128,85 €                      1 355 €                          27 € 

Export

tombeau Sirocco                1 324 €                      1 133,80 €                      1 361 €                          37 € 

parisien Parisien pin                   494 €                         440,74 €                         529 €                          35 € 

parisien Parisien teinté ciré                1 217 €                      1 013,80 €                      1 217 €  même tarif 

tombeau Athos                1 435 €                      1 195,77 €                      1 435 €  même tarif 

Hors gabarit

Crémation
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Modèle Prix  vente  HT 2022
Prix vente TTC 

2022

Dahlia                           44,53 €                           53 € 

Pétunia hors gabarit                           73,58 €                           88 € 

Amensia (coton biologique)                           91,88 €                         110 € 

Centauréa                           92,50 €                         111 € 

Arméria                         120,20 €                         144 € 

Triskel                         159,00 €                         191 € 

Nymphéa                         195,90 €                         235 € 

Lobélia                         229,74 €                         276 € 

Inhumation et crémation : mêmes tarifs qu'en 2021

ANNEXE 3 - TARIFS 2022 CAPITONS
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Prix   vente   TTC   

2021
Prix  vente   HT 2022 Prix vente TTC 2022

Différence 

2021/2022

Housse 150 microns 

fermeture en U
                            33 €                            27,46 €                                33 € 

Housse d'exhumation                             89 €                            74,55 €                                89 € 

Plaque identification 

cercueil
                              8 €                              6,97 €                                  8 € 

Housse pour 

transports 

internationaux longu ≤ 

                          198 €                          164,94 €                              198 € 

Housse pour 

transports 

internationaux 1 m <l 

                          214 €                          178,17 €                              214 € 

Housse pour 

transports 

internationaux longu ≥ 

                          230 €                          191,71 €                              230 € 

Coffret de 

condoléances
                            49 €                            42,54 €                                51 €                     2 € 

emblème inhumation                             27 €                            22,50 €                                27 € 

croix  inhumation                             17 €                            14,18 €                                17 € 

croix crémation                               7 €                              5,83 €                                  7 € 

rose inhumation et 

crémation 
                            29 €                            23,95 €                                29 € 

Poignée crémation or                               6 €                              4,98 €                                  6 € 

Poignée cercueil lierre 

nickelée
                            13 €                            10,93 €                                13 € 

ANNEXE 4 - TARIFS 2022 ACCESSOIRES

Mêmes tarifs qu'en 2021 sauf les coffrets de condoléance
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Prix   vente   TTC   

2021
Prix  vente   HT 2022 Prix vente TTC 2022

Différence 

2021/2022

Poignée courante 

zamac vieux bronze
                            17 €                            14,35 €                                17 € 

Poignée Lelie 

crémation or
                              8 €                              6,33 €                                  8 € 

poignée bois 

crémation
                              8 €                              6,23 €                                  8 € 

Poignée crémation 

BZ8 or
                            11 €                              8,77 €                                11 € 

Poignée exclusive 169 

vieux bronze
                            21 €                            17,33 €                                21 € 

Poignée avenir Zamac                             34 €                            27,72 €                                34 € 

Poignée harmonie 

zamac nickelé
                            37 €                            30,30 €                                37 € 

Poignée Zamac or                             20 €                            16,59 €                                20 € 

Poignée exclusive 169 

or
                            44 €                            36,61 €                                44 € 

Caches vis pression 

VB / NI
                              1 €                              1,00 €                                  1 € 

Caches vis bois                               4 €                              3,48 €                                  4 € 

Caches vis pression 

Or
                              2 €                              1,79 €                                  2 € 

Caches vis métal Or                               5 €                              3,96 €                                  5 € 

Caches Vis métal NI                               7 €                              5,73 €                                  7 € 

02/12/2021 1Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 125



0,00% 0,00%

2021 2021 2022 2022

HT TTC HT TTC

CONVOIS (TVA 10 %)

CONVOIS

Convoi adulte  (corbillard) 111,10     122 €         111,10     122 €         

Convoi enfant 50,50       56 €           50,50       56 €           

reliquaire 70,00       77 €           70,00       77 €           

Convoi indigents

adulte 50,50       56 €           50,50       56 €           

enfant 50,50       56 €           50,50       56 €           

TRANSPORT (TVA 10%)

Transport avant mise en bière

adulte 144,15     159 €         144,15     159 €         

enfant 70,70       78 €           70,70       78 €           

Supplément déplacement hors commune (2), le km 1,02         1,12 €        1,02         1,12 €        

Transport effectué par un prestataire extérieur (transport limité à la région 

Bretagne; au-delà, la famille prend directement en charge les frais de transport)

Transport après mise en bière

déplacement après mise en bière par corbillard, le km 0,98 €        1,08 €        0,98 €        1,08 €        

déplacement pour démarches administratives ou dépôt urne hors Lanester, le km 1,60 €        1,76 €        1,60 €        1,76 €        

SERVICES (TVA  20 %)

Forfait Maître de cérémonie adulte 74,82 90 €           74,82 90 €           

Forfait porteur (par porteur) adulte 58,31       70 €           58,31       70 €           

Forfait Maître de cérémonie enfant (prix coûtant) 53,38       64 €           53,38       64 €           

Forfait porteur (par porteur) enfant 29,40       51 €           29,70       51 €           

Transport enfant mort-né au cimetière 35,05       42 €           35,05       42 €           

Heure de porteur 25,55       31 €           25,55       31 €           

Démarches administratives 121,58     146 €         121,58     146 €         

Prise en charge reliquaire 39,00 47 €           39,00 47 €           

Démarches administratives prises en charge par prestataire exérieur

SERVICES (20%) KERLETU - REFACTURES PRIX COUTANT

Dépôt de corps en salon à Lorient Kerletu

Location salle technique Lorient Kerletu horaires normaux

Hommage civil Lorient Kerletu (salle, sono, video, maître de cérémonie)

Hommage civil Lorient Kerletu hors maître de cérémonie

Recueillement civil Lorient Kerletu (salle d'hommage et sono)

Taxe de crémation Lorient Kerletu cercueil>1m50

Taxe de crémation Lorient Kerletu cercueil<=1m50

Crémation cercueil bois tendre>1m50

Crémation cercueil bois tendre>0,80 et <=1m50

Crémation cercueil bois tendre<=0m80

Crémation cercueil chêne

Redevance de dispersion 

Dispersion des cendres jardin du souvenir de Kerletu

Frais de dossier Lorient Kerletu

INHUMATIONS (TVA  20 %)

Inhumation 68,10       82 €           68,10       82 €           

Dépôt d'urne dans un columbarium ou jardin cinéraire 65,75       79 €           65,75       79 €           

Dépôt d'urne dans une concession 82,72       99 €           82,72       99 €           

Dispersion des cendres 48,68       58 €           48,68       58 €           

DIVERS (TVA  20 %)

Hommage civil 51,52       62 €           52,03       62 €           

Toilette mortuaire (facturé au prix coûtant)

Toilette mortuaire  hors semaine (1) (facturé au prix coûtant)

Soins de thanatopraxie (facturé au prix coûtant)

Soins de thanatopraxie hors semaine (1) (facturé au prix coûtant)

Retrait pace-maker (facturé au prix coûtant)

Forfait table réfrigérante 61,29       74 €           61,29       74 €           

location table les jours suivants 21,90       26 €           21,90       26 €           

Frais parution presse

MISE EN BIERE (distincte de la levée du corps) TVA 20%

a) lors des cérémonies

Cercueil bois adulte 59,56 €      71 €           59,56 €      71 €           

     "         "   enfant 36,06 €      43 €           36,06 €      43 €           

Cercueil doublé zinc 71,48 €      86 €           71,48 €      86 €           

b) hors cérémonies

semaine 87,89 €      105 €         87,89 €      105 €         

dimanches et jours fériés 105,47 €    127 €         105,47 €    127 €         

(1) samedi après-midi, dimanche et jours fériés

(2) transports sur lanester et entre l'hôpital du Scorff et Lanester

PRIX COUTANT

PRIX COUTANT

PRIX COUTANT

 PRIX COUTANT  

PRIX COUTANTPRIX COUTANT

 PRIX COUTANT  

Tarifs 2022 Services - Pompes Funèbres 

PRIX COUTANT

PRIX COUTANT

PRIX COUTANT
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

UTILISATION ET TARIFICATION DU COPIEUR MIS A
DISPOSITION A LA MAISON DES ASSOCIATIONS ET DE
LA VIE CITOYENNE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présente : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absente excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

MmeLOPEZ-LEGOFFd0

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Dans le local de libre travail associatifde la Maison de la vie associative et citoyenne, accessible à toutes
les associations disposant d'un badge (distribué sur demande aux associations lanestériennes), un
copieur-imprimante est à disposition des associations.

Modalités d'utilisation ;

Les associations pourront utiliser ce copieur de manière autonome, elles se verront communiquer un
code personnel pour accéder à l'interface permettant de copier ou imprimerdes documents.

Il est possible d'imprimer un document depuis les ordinateurs disponibles dans le local, ou depuis une
clé USB à connecter directement au copieur.

Des sessionsde « formations » seront organisées lejeudi à la MVAC,et des affiches « tutoriel » seront
mises en place à côté de l'appareil.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SIGNATURE DE L'AVENANT N° 1 A LA CONVENTION PLURI

ANNUELLE DES PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN

DE LORIENT AGGLOMERATION

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. ALLENO

Contexte

La convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de Lorient Agglomération a
été signée le 8 avril 2020 entre :

- L'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), l'État, l'EPCI Lorient
Agglomération, les villes de Lorient et de Lanester,

- Les bailleurs sociaux Lorient Habitat, Bretagne Sud Habitat et Espacil Habitat, Action
Logement Services, la Foncière Logement, la Caisse des Dépôts-Banque Des
Territoires, l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah),

- Le Conseil régional de Bretagne et le Conseil départemental du Morbihan.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RAPPORT D'ACTIVITES 2020 DE MORBIHAN ENERGIES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. PÉRON

Le Président deMorbihan Énergies a adressé à Monsieur leMaire son rapport d'activité 2020
accompagné de deux notes (une synthèse ainsi que les données de la concession pour la
commune, issues du compte rendu de l'exploitant Enedis).

Ce rapport met en évidence les activités tant sur les réseaux qu'en faveur de la transition
énergétique et du numérique.

Il doit faire l'objet d'une communication au Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, Art. L.5211-39,

Vu l'avis favorable de la Commission Travaux, Voirie, Végétalisation de la ville et Propreté
urbaine du 6 décembre 2021,

Considérant le rapport présenté parMorbihan Énergies,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'ESPACES
COMMUNAUX POUR L'ASSOCIATION FODE OUEST

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

MmeLOPEZ-LEGOFFd0

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. PÉRON

L'association de formation FoDé Ouest, sise ZA de Kerandouaré à Caudan, sollicite
Monsieur le Maire pour établir une convention de mise à disposition d'espaces communaux
dans le cadre d'une action de formation qualifiante d'« Elagueur-grimpeur » qui se déroulera
entre le 2 janvier et le 31 décembre 2022.

Entre 2015 et 2021, plusieurs conventions annuelles ont été passées entre la commune et
l'association pour des chantiers d'application qui se sont déroulés au bois de Kervido, à Saint
Niau, au Parc du Plessis et dans le bois de Pen Mané.

En 2021, l'association est intervenue 3 jours au parc du Plessis pour y effectuer des travaux
de taille et de démontage.

La convention pour l'année 2021 arrivera à échéance le 31 décembre prochain.

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 148



Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 149



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

LUTTE 2022 CONTRE LES RAGONDINS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mines BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

Rapport de M. GARAUD

Pour la sixième année, une campagnede lutte intensivecontre le ragondin, animal classé parmi
les espèces nuisiblescar présentantun risquepour la santé humaine (vecteur de la leptospirose),
a été organisée par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les
Organismes Nuisibles Morbihan (FDGDON 56) sur le territoirede la commune du 18 octobre
au 24 novembre 2021 dans le cadre du plan de limitation des populations auquel a souscrit la
commune en 2016.4 piégeurs de la société de chasse de Lanester y ont participé.

Afin de poursuivre la lutte tout au long de l'année, la FDGDON a mis à disposition de la
commune 7 cages-pièges. Ces cages, marquées aux initiales de la ville, sont prêtées aux
piégeurs tout au longde l'année poureffectuer des captures sur des lieux encore infestés.

Le bilan de la dernière campagne de piégeage qui vient de se dérouler s'établi à 52 prises
effectuées notamment autour des plans d'eau du Scarh, de la Goden, marais du Plessis... .

La municipalité avait approuvé le versement d'une indemnité sous forme de subvention
exceptionnelle fixée à 150 € par piégeur à la société de chasse de Lanester pour 2021.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

GAZ 2021 (RODP 2021 ET ROPDP 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d"

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. GARAUD

Conformément aux articles L 2333-84 et L 2333-86 du Code général des Collectivités
Territoriales, l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de
gaz naturel ouvre droit à la perception auprès du gestionnaire d'une redevance d'occupation du
domaine public.

Le Conseil municipal actualise, chaque année, le montant de la redevance due par le
gestionnaire GRDF au titre de l'occupation permanente ou temporaire du domaine public par
lesdits ouvrages.

Le décret N° 2007-606 du 25 avril 2007 revalorise le calcul de la redevance d'occupation du
domaine public communal par les ouvrages de distribution de gaz naturel.

Cette redevances'applique à la longueurde canalisations de gaz situées sous le domaine public
communal. Son montant est fixé par le Conseil municipal, dans la limite du plafond suivant :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTIONS DE SERVITUDE GRDF

RUE JEAN-BAPTISTE BAUDIN

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. GARAUD

Dans le cadre d'une extension pour l'alimentation d'un bâtiment au réseau GAZ de distribution
publique, une étude a été diligentée par GRDF.

Une convention de servitude permettant le passage d'une canalisation en PE d'un diamètre de
63 mm et d'une longueur de 7 mètres sur une parcelle du domaine public (Parcelle AE 471) se
situant sur rue Jean-Baptiste Baudin, doit être établie.

Après étude des termes de la convention, il est donc proposé de valider la convention de
servitude telle qu'elle est définie par GRDF.

Vu le Code général des collectivités territoriales, Art. L 2122-21-1° et L 2122-22 4,

Vu l'avis favorable de la Commission Travaux, Voirie, Végétalisation de la ville et Propreté
urbaine du 6 décembre 2021,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTIONS DE SERVITUDE ENEDIS

RUE EMILE COMBES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

MmeRIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

Mme HEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° àM.KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. GARAUD

Dans le cadre de l'amélioration de la desserte et d'alimentation du réseau électrique de
distribution publique, une étude a été diligentée par ENEDIS.

Une convention de servitudes permettant le passage d'une ligne BTA sur une parcelle du
domaine public (Parcelle AZ 144) se situant sur le chemin reliant la rue Emile Combes à la rue
Arthur Adamov, doit être établie.

Après étude des termes de la convention, il est donc proposé de valider la convention de
servitudes telle qu'elle est définie par ENEDIS.

Vu le Code général des collectivités territoriales, Art. L 2122-21-1° et L 2122-22 4,

Vu l'avis favorable de la Commission Travaux, Voirie, Végétalisation de la ville et Propreté
urbaine du 6 décembre 2021,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DE LA MEDIATHEQUE ELSA TRIOLET

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

MmeLOPEZ-LEGOFFd0

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme HEMON

Conformément aux orientations budgétaires, il est proposé de maintenir pour l'année 2022 (à
partir du 1er janvier) les tarifs de la médiathèque pour les abonnements individuels, comme
suit.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL

DU MORBIHAN POUR L'ANNEE 2022 - ARCHIVES MUNICIPALES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mines LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

MmeLOPEZ-LEGOFFd0 à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° àM.KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE GAL

Dans le cadre de sa politique de valorisation et de restauration du patrimoine, le Conseil
Départemental du Morbihan participe à la restauration et à la numérisation d'archives
publiques.

Le coût par projet est au minimum de 1 000 € H.T. et au maximum de 20 000 € H.T., le taux
maximum de subvention étant de 30 %.

Il est proposéau Conseil municipalde présenterauprès du Conseil Départementalune demande
de subvention au titre de l'exercice budgétaire 2022 portant sur :

la restauration de 2 registres des concessions du cimetière de Lanester en Caudan (1893-
1931) et de Lanester (1933-1976)
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CONSEIL MUNICIPAL DELANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL
DU MORBIHAN POUR L'ANNEE 2022 - CONSERVATOIRE
MUSIQUE ET DANSE - ATELIER D'ARTS PLASTIQUES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LOPEZ - LE GOFF

Dans le cadre de sa politique de soutien au développement des enseignements artistiques, le
Conseil Départemental du Morbihan peut participer au financement du fonctionnement du
Conservatoire Musique et Danse et de l'Atelier Municipal d'Arts Plastiques.

Le montant global alloué par le Département pour 2021 s'est élevé à 24 000 € dont :

- 17 280 6 pour la musique
- 6 000 € pour la danse
- 720 € pour les arts plastiques.

Il est proposé au Conseil municipal de solliciter l'aide du Conseil départemental pour 2022.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTION EN FAVEUR DE LA MISE EN PLACE D'UNE
KLASS BAGAD AU SEIN DE L'ECOLE ELEMENTAIRE

ROMAIN ROLLAND

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Contexte

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

a Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

Les partenaires mobilisés pour la promotion et le dynamisme de la culture bretonne et du
bilinguisme proposent la mise en place d'une classe Bagad à l'école élémentaire Romain
Rolland.

Cette action est inscrite au projet d'école présenté par le directeur du groupe scolaire lors du
Conseil d'école du 15 juin 2021.

Les enjeux

Ce projet croise développement des activités culturelles et ouverture culturelle, par la promotion
de la culture bretonne.
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CONVENTION 
KLAS BAGAD 

 
 
 
ENTRE :  
 
La Ville de Lanester, représentée par Monsieur Gilles CARRERIC, son Maire  
 
ET :   
 
L’Education Nationale, représentée par Monsieur Blanes 
Directeur Académique des services de l’Education Nationale du Morbihan 
Adresse :  
Téléphone :  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

IL EST CONCLU une convention relative à la participation de personnels du Conservatoire Darius Milhaud de 
Lanester aux activités d'enseignement artistique et culturel, conformément à l’arrêté du 22 juin 2006 (B.O. n° 30 
du 27 juillet 2006) et à la circulaire n°2012-010 du 11 janvier 2012. 

 
 
ARTICLE 1:  
 
La création d’une Klas Bagad doit permettre à tous les enfants d’avoir accès à la musique, en particulier ceux qui, 
dans leurs activités extra-scolaires, ne fréquentent ni conservatoire, ni école de musique. 

La pratique musicale est un facteur de réussite scolaire, elle favorise les apprentissages dans tous les domaines. A 
la fois espace de plaisir et de rigueur, elle contribue, au-delà du seul aspect artistique, à l’apprentissage de la 
maîtrise de soi mais aussi à l’entraînement de la mémoire et de l’attention. C’est tout particulièrement le cas de 
pratiques collectives car elles supposent une responsabilité et une maîtrise individuelle mises au service d’un 
travail de groupes et contribuent à la sérénité du climat au sein de l’école. 
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L’Éducation Artistique et Culturelle constitue une mission prioritaire et commune des ministères chargés de 
l’Éducation Nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et de la Culture et de la Communication. 
Ceux-ci mènent conjointement le projet en faveur de la mise en œuvre du Parcours d’Éducation Artistique et 
Culturelle de chaque enfant (Circulaire interministérielle n° 2012-073 du 3 mai 2013 - conformément à l’article 10 
de la loi d’Orientation et de Programmation pour la refondation de l’école de la République) 

L’Éducation Artistique et Culturelle, conçue et organisée au profit de toutes et tous commence à l’école et relève 
de ce fait de la responsabilité de L’État et des collectivités territoriales (B. O du 10 avril 2008.)  

Les pratiques orchestrales en milieu scolaire viennent quant à elles, compléter et enrichir les missions d’éducation 
musicale portées par le Ministère de l’Éducation. Elles permettent de doter les élèves de références et d’une 
culture musicale et artistique. 
 
Définition des activités : la Klas Bagad est un orchestre à l’école composé d’instruments traditionnels : 
bombardes, cornemuses et caisses écossaises… en tant que lieu de pratiques renforcées dans le domaine  des 
musiques traditionnelles au sein de l’école Romain Rolland où elle est implantée, elle est un élément moteur pour 
le développement de la vie musicale dans l’établissement et la ville de Lanester. Elle se construit grâce à la 
contribution conjointe des compétences pédagogiques des enseignants de l’école élémentaire Romain Rolland et 
du Conservatoire Darius Milhaud de Lanester. 
 
Comme pour tout autre enseignement à l’école primaire, celui dispensé dans le cadre de la Klas Bagad relève du 
principe de gratuité. 
 
L’école primaire publique Romain Rolland est composée de quinze classes dont la filière bilingue du CP au CM2 et 
accueille la classe externalisée de l’IME Louis Le Moenic.  
 
ARTICLE 2 : public concerné 
 
La classe orchestre concernera les élèves d’une même cohorte pendant 3 ans : CM1/CM2 bilingue à la rentrée 
2021 (double niveau) ; CM1 et CM2 bilingues + un autre groupe à la rentrée 2022 soit 2 classes, CM1 et CM2 
bilingues + deux autres groupes soit 3 classes à la rentrée 2023.  
 
 
ARTICLE 3 : Financements 
 
La ville de Lanester prend en charge le financement et l’entretien du parc instrumental. La ville de Lanester prend 
en charge l’enseignement de la musique par des professeur.es diplômé.es d’Etat du Conservatoire à hauteur de 
une heure d’enseignement hebdomadaire commune pour la répétition commune à tous les niveaux ainsi que 
d’une heure par semaine et par niveau pour les trois pupitres bombarde, cornemuse et caisse écossaise.  
 
L’organisation retenue est la suivante : 
 
Rentrée 2021 : CM1/CM2 (groupe commun) + 2 élèves CLEX 
 
1 heure pour l’orchestre avec tous les élèves de la classe et 3 heures pour les répétitions pour les trois pupitres 
séparés 
 
Rentrée 2022 : CM1 et CM2 
 
1 heure pour l’orchestre et 3 heures pour le niveau 1 et 3 heures pour le niveau 2 pour les trois pupitres séparés 
 
Rentrée 2023 : CE2, CM1 et CM2 
 
1 heure pour l’orchestre et 3 heures pour le niveau 1, 3 heures pour le niveau 2 et 3 heures pour le niveau 3 pour 
les trois pupitres séparés. 
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Chaque élève bénéficiera ainsi de 2 heures de travail hebdomadaire.  
 
Restera à la charge de l’éducation nationale le coût annuel des anches doubles pour les élèves de 
bombarde soit 3 anches par an (20 € environ par anche) 
 
Article 4 : Liaison avec le projet d'école 
 
La Klas Bagad est constituée autour d'un projet pédagogique qui s'intègre au projet d'école. Cette intégration doit 
favoriser les nécessaires concertations et collaborations entre les enseignant.es et, selon les questions à traiter, le 
directeur de l’école Romain Rolland et le directeur du conservatoire. Ces concertations ont notamment pour 
objet de veiller à établir une régulation des différentes activités proposées aux élèves suivant ces formations et à 
inciter à la recherche de prolongements de caractère interdisciplinaire. Ces heures de concertation sont à prendre 
en compte dans le cadre des heures annuelles dédiées aux obligations de services des Professeur.es des écoles. 
 
Des critères d’évaluation sont établis par les Professeur.es des écoles et du conservatoire, en adéquation avec les 
programmes et le volet culturel du projet d’école. 
 
L’ensemble de cette réflexion est concrétisé par la rédaction d’un projet pédagogique, qui doit être adressé à 
l’Inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription dont dépend l’école accueillant la classe orchestre. Ce 
projet est envoyé par l’Inspection de circonscription aux Conseiller.es pédagogiques départementaux en 
« éducation artistique et culturelle » et en « langue et culture régionale »  pour information et/ou pour avis. 
 
Enfin, la mise en place et l'organisation en partenariat de rencontres musicales et de diverses manifestations 
artistiques doivent contribuer au développement et au rayonnement de la Klas Bagad. 
 
 
 
 
Article 5 : Répartition dans le temps des interventions  
 
La totalité de l’horaire d’enseignement musical est prélevée sur l’horaire global de la classe et répartie pendant 
l’horaire légal et sur l’ensemble des activités, aucune matière d’enseignement ne devant être totalement 
supprimée. L’organisation générale de l’enseignement dans sa globalité et la répartition des horaires dans la Klas 
Bagad font l’objet d’une concertation entre les différents partenaires. Dans le cadre du projet d’école et 
concernant l’éducation musicale, elle permet d’associer les compétences du maître et des Professeur.es 
spécialisé.es afin que chacun apporte son concours à cet enseignement. Conformément au deuxième alinéa de 
l’article 4 de l’arrêté du 31 juillet 2002, l’enseignement musical est dispensé suivant l’organisation globale définie 
au projet annuel. 
 
 
Article 6 : Locaux et matériels 
 
Les activités ont lieu dans l'école susmentionnée (Bâtiment Petit Train) et ponctuellement au Conservatoire. 
 
Les instruments de musique sont prêtés aux élèves sans aucune contrepartie financière et assurés par la ville de 
Lanester. Ils sont confiés aux familles contre la signature de « contrats de location à titre gracieux». Il est 
demandé aux équipes pédagogiques de sensibiliser les élèves sur les précautions à prendre avec les instruments 
de musique, notamment en termes de soin et d’entretien. Une information aux familles est proposée afin qu’elles 
y soient également sensibilisées. 
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Article 7 : Cérémonie officielle de remise des instruments 
 
Une cérémonie pourra avoir lieu à l’école l’année du démarrage de la Klas Bagad, en présence de représentant.es 
de l’Éducation nationale,  de la ville de Lanester et du Conservatoire. Cette cérémonie permettra de remettre 
officiellement les instruments aux élèves qui entrent dans le dispositif et d’intégrer et de sensibiliser les familles 
dans ce projet. 
 
 
Article 8 : Déroulement des interventions  
 
Avant le démarrage des interventions, un emploi du temps précis, intégré au projet pédagogique, est établi 
conjointement et adressé à l’Inspecteur de l’Éducation nationale (IEN) chargé de la circonscription, ainsi qu’à la 
Direction du Conservatoire. Ces documents sont communiqués à l’Inspecteur d’Académie par l’IEN. 
 
 
Article 9 : Modalités d'évaluation 
 
La formation dispensée dans la Klas Bagad fait l'objet d'une évaluation régulière qui s'exerce au sein du 
conservatoire, de l'école et au niveau académique. La concertation entre l'ensemble des partenaires intervenant 
dans la formation concourt à la mise en place d'une observation continue de l'élève. Elle permet d'élaborer 
conjointement des critères et procédures d'évaluation pour évaluer la réussite de l'élève tout au long de son 
parcours. Une évaluation de l’acquisition des compétences scolaires et l’évaluation des compétences musicales 
sont réalisées conjointement par les enseignant.es de l’école et du Conservatoire. Un bilan à la fin de chaque 
période scolaire est organisé pour opérer d’éventuelles régulations si nécessaire. Il est transmis, pour 
information, à l’Inspecteur de l’Éducation Nationale (IEN) de la circonscription. 
 
 
Article 10 : Conditions d'exercice 
 
Le partenariat peut être suspendu par la ville de Lanester ou le Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale, dès lors que les règles établies de part et d’autre ne sont pas respectées. La ville de Lanester délègue 
au Directeur du Conservatoire la possibilité de soumettre des propositions au projet pédagogique de la Klas 
Bagad. Les orientations pédagogiques et artistiques, ainsi que l’organisation de manifestations sont 
conjointement décidées entre l’école et le conservatoire. 
 
Article 11 : Absence d’un partenaire 
 
En cas d'absence du [des] partenaire[s] ou de problèmes matériels justifiant l'ajournement ou une autre 
organisation de la séance, le Conservatoire fait connaître cette indisponibilité au directeur de l'école, et 
inversement (en cas de sorties scolaires, de ponts ou autre). 
 
Article 12 : Conditions de sécurité - Responsabilités  
 
Toutes les activités organisées à l’école sur le temps scolaire sont placées sous la responsabilité de l’enseignant.e 
dans le cadre du droit commun. L’école s’engage à vérifier l’honorabilité des intervenant.es avec reconduction 
annuelle et à communiquer aux familles toute information afférente au projet (droit à l’image, manifestations 
extérieures, entretien des instruments….) 
 
Article 13 : Comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage, composé au minimum d’un.e représentant.e pour chaque partenaire (éducation nationale, 
ville de Lanester) a pour missions de définir les orientations et d’évaluer les actions entreprises dans le cadre de 
cette Klas Bagad. Il se réunit en début et/ou fin d’année scolaire et peut s’élargir à d’autres partenaires en 
fonction des besoins. Selon les besoins les représentant.es de l’Education Nationale peuvent être : le directeur de 
l’école ; les enseignant.es porteurs du projet, l’inspecteur ou l’inspectrice de l’EN, les conseiller.es Pédagogiques  
de circonscription et départementaux. Les représentant.es de la Mairie de Lanester peuvent être : le Maire, les 
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élues à la culture et à la culture bretonne, aux affaires scolaires, la DGS, le DGA, le Directeur des Affaires 
Culturelles, la Directrice du Service enfance Jeunesse, le Directeur du Conservatoire ou son adjoint, les 
professeur.es d’enseignement artistique. 
 
Article 14 : Durée de la convention 
 
La présente convention annuelle prend effet au 1 septembre 2021 jusqu’à la fin de l’année scolaire. Elle est 
tacitement reconductible sur une durée de 3 ans et peut être dénoncée par l’une des parties, par lettre 
recommandée, quinze jours avant la prise d’effet. En cas de besoin, des avenants pourront réajuster le 
fonctionnement. 
 
 
 

 
Fait en double exemplaire 

à LANESTER, le  
 
 

Pour le Maire de Lanester, 
Annaïg LE MOEL-RAFLIK 
Adjointe au Maire 
Chargée de la Vie Culturelle 

Pour l’Education Nationale, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ville de Lanester - Conservatoire Darius MILHAUD 
Place Auguste Delaune - 56600 LANESTER - Tel : 02 97 76 03 28    

musique-et-danse-lanester@ville-lanester.fr 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ORGANISATION DES SEJOURS ADAPTES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmcHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

1. Séjours adaptés pour les adultes

Engagée depuis longue date en faveur de l'intégration des personnes handicapées, la ville de Lanester
est convaincue que les vacances et les loisirs en constituent un moyen, un moment et un lieu
particulièrement propices. Aussi depuis plusieurs années, il est proposé aux personnes handicapées
mentales la possibilité de participer à des séjours d'été dont une partie du coût financier est pris en
charge par la collectivité.

Afin de proposer des groupes à taille adaptée (7 personnes par groupe), 2 séjours de dix jours sont
organisés durant l'été.

Très longtempsorganisés en régie, ces séjours sont depuis plusieurs années confiés à des tiers. La ville
de Lanester souhaite lancer à cet effet une nouvelle consultation et préciser dans un cahier des charges
lesprescriptions qu'elle souhaite voirprises en compte dans les offresprésentées par des prestataires.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AFFAIRES SOCIALES - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
POUR L'ANNEE 2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° àM.KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

Les orientations budgétaires 2022 proposent d'augmenter de 1 % le montant des subventions
aux associations.

Dans ce cadre, il est proposé d'accorder les montants, ci-dessous, aux associations du secteur
social pour l'année 2022 :

Domaine

d'action de

l'association

Associations ayant déposé une
demande de subvention pour 2022

Subventions

2021

Propositions
2022

SOCIAL AFP - Aide Familiale Populaire 283.44 € 286.27 €

SOCIAL Solidarité Lorient 303.00 € 306.03 €
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC L'ETAT RELATIVE

A L'ATTRIBUTION D'UNE AIDE AU TITRE DU PLAN DE RELANCE

« ALIMENTATION LOCALE ET SOLIDAIRE » - SOUTIEN AUX

PROJETS LOCAUX

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER

M. FLEGEAU d°

à Mme DUMONT

d° à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE BOEDEC

Dans le cadre du Plan France Relance, et notamment d'un appel à projets « Alimentation locale
et solidaire » lancépar l'Etat début2021, laVillede Lanester a présentéun projet dont l'objectif
est de pouvoir doter l'Epicerie solidaire d'un nouveau véhicule réfrigéré équipé d'un hayon
pour le transport des marchandises afin de :

- développer les capacités de stockage,
- faciliter les conditions de transport et de conservation des produits alimentaires,
- renforcer l'ergonomie pour le chargement et le déchargement des marchandises pour

les bénévoles et les agents.

En effet, le véhicule actuel, datant de 2007, présente des signaux d'usure nécessitant des frais
de réparation conséquents dans les prochaines années et n'est pas équipé d'un hayon. Par
ailleurs, pour transporter des produits réfrigérés, les bénévoles ne disposent que de bacs
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTION POUR LA GARDE D'ENFANTS EN HORAIRES

ATYPIQUES AVEC L'ASSOCIATION GEPETTO

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER

M. FLEGEAU d°

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

1/ Eléments de diagnostic généraux

Un diagnostic concernant le partenariat avec l'association Gepetto sur la garde d'enfants en
horaires atypiques a été réalisé dans le butd'étudier lesmodalités qui permettraient de toucher
un public plus large.

Il a en effet été constaté un nombre de familles limité bénéficiaires de l'action en 2019 et 2020.
Lacrisesanitaire peuten partieexpliquer cettebaisse. Latendance des dernières annéesest très
hétérogène (14 familles en 2019et 23 en 2021) dansun contexte où les besoins sont croissants
sur le territoire en lien avec l'augmentation de la flexibilitésur le marché du travail.

Le tableauci-dessous reprendles principaux indicateurs de ce diagnostic :
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CONSEIL MUNICIPALDELANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DE LA RESTAURATION MUNICIPALE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

Les orientations budgétaires prévoient le maintiendes tarifs pour l'année à venir.
Les tarifs 2022 de la restauration scolaire s'établissent donc comme suit :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DES ACTIVITES ENFANCE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d° à M. PERON

MmeDUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON
Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

Les orientations budgétaires ont prévu le maintien des tarifs 2021 pour l'année 2022.
Les tarifs 2022 des activités enfance s'établissent donc comme suit :

1- ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDIS / PETITES VACANCES

Tarifs 2021 2022

Quotient inférieur ou égal à 300€ 1.56 € 1.56 €

Quotient supérieur à 3006 2.78 6 2.78 €

Extérieur à la commune, tarifs avec repas 12.94 € 12.94 €

Pour les enfants Lanestériens, il convient d'ajouter au tarifjournalier le prix du repas.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DE LA FERME PEDAGOGIQUE DE ST-NIAU

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

MmeLOPEZ-LEGOFFd0 à Mme MORELLEC

MmeHEMON d» à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

La ville de Lanester accueille sur le site de la ferme pédagogique de Saint Niau de nombreuses
écoles et structures éducatives extérieures.

Certaines activités sont effectuées avec un encadrement municipal, moyennant une contribution
financière par les utilisateurs extérieurs.

Conformément aux orientations budgétaires fixant le maintien des tarifs 2021 pour l'année
2022, le taux horaire de 29,50€ sera appliqué par encadrant municipal mobilisé en 2022.

Les recettes seront versées au chapitre 7067.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2121-29,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DES ACCUEILS DE LOISIRS PASSEPORTS
PETITES VACANCES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGMC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés ; M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

Les orientations budgétaires ont fixé le maintien des tarifs 2021 pour l'année 2022.
Les tarifs 2022 des ALSH et Passeports s'établissent donc comme suit :

TARIFS 2021 2022

Mini Maxi Mini Maxi

Lanesteriens 2.78 € 2.78 €

Extérieurs (journée avec
repas)

12.94 € 12.94 €

Supplément Activité * 3.53 € 3.53 €

Sorties Hors Agglo 3.39 € 3.39 €

Activités Spécifiques**
Extérieurs

5.20 € 17.96 6 5.20 € 17.96 €

25.58 € 25.58

''Sorties Cinéma, Bowling, Patinoire
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DES CENTRES MUNICIPAUX D'HEBERGEMENT
COLLECTIF LOCUNEL ET PEN MANE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE G AL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

MmeLOPEZ-LEGOFFd0 à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC
M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

La Ville de Lanester dispose de structures d'hébergement collectif à Locunel et Pen Mané qui
sont mises à disposition des associations.

Ces hébergements sont concernés par 2 types d'utilisations :

- Stage en interne pour les associations lanestériennes

- Accueil d'une association extérieure dans le cadre d'un stage, d'une compétition ou
d'un festival, avec ou sans valorisation financière.

Ces mises à disposition nécessitent l'intervention de plusieurs agents municipaux :

- Préparation des couchages (livraison puis nettoyage du linge pour la literie) : 2
heures

- Etat des lieux : 1heure

- Nettoyage : 2 heures
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONTRIBUTION OBLIGATOIRE AU FINANCEMENT DES ECOLES
PRIVEES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES - FORFAIT
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d°

MmeDUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

k M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LEBLOND

Conformément à l'article L442-5 et suivants du code de l'éducation, dans le cadre des contrats
d'association signés entre l'Etat et lesécoles privées de Lanester, la ville est tenue de prendre
encharge lesdépenses de fonctionnement decesécoles dans desconditions identiques à celles
observées dans les classes correspondantes de l'enseignement public. Cette contribution ne
concerne que les élèves résidantsur le territoire de la commune.

Le Code de l'Education recense les catégories de dépenses de fonctionnement à prendre en
compte. Cesdispositions sontcomplétées paruneannexe à la circulaire du 27 Août2007.

Par délibération du 1er octobre 2020, le Conseil Municipal avait arrêté les montantspar élève,
sur la base des comptes financiers de l'année 2019.

Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 194



Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 195



Recueil des actes administratifs n°166 - Novembre et Décembre 2021 196



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RECENSEMENT 2022 DE LA POPULATION -
REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d°

Mme DUVAL d°

Mme RIOU d°

Mme LOPEZ-LE GOFF d°

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER d°

M. FLEGEAU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

à Mme MORELLEC

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M- Philippe JESTIN

Dansle cadredes opérations de recensement de la population pour l'année 2022, il convientde
procéder au recrutement de quatre agents recenseurs. Ces agents seront rémunérés suivant le
barèmeci-après, basé sur l'augmentationdu SMIC du 1er janvier 2020 et du 1er janvier 2021, à
savoir 2.19%.

Aussi, je vous propose d'adopter le barème ci-après :
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CONSEIL MUNICIPAL DELANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° àM.KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JESTIN

Il est proposé d'examiner la situation des effectifs de la Ville. Les tableaux joints en annexe
présentent leseffectifsau 1erdécembre 2021 desagent.es titulaires, stagiaireset contractuel.les.

Les tableaux tiennent compte :

- des postes vacants suite à des départs en retraiteou à des mutations,

- des postes en attente de réussite à concours recrutés sous contrat sur des postes
statutaires,

- des créations et des modifications de postes,

- des avancements de grade et promotions internes.

Les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget communal.
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Direction des Ressources Humaines
' 02 97 76 81 59

VILLE DE LANESTER

TABLEAU DES EFFECTIFS

AU 1er DECEMBRE 2021

01/12/2021 VILLE 2021_12_01
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VILLE DE LANESTER

PERSONNEL TITULAIRE & STAGIAIRE - AU 1er DECEMBRE 2021

GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché hors classe A 1 1 DGS

Attaché principal A 7 6,8 Dont 1 DGA

Attaché A 5 5

Rédacteur principal de 1ère classe B 5 5

Rédacteur principal de 2ème classe B 7 6,4

Rédacteur B 7

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 21 20,8

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 8 7,4 0,7

Adjoint administratif C 4 3,9 1

SOUT-TOTAL 58 56,3 8,7

FILIERE SPORTIVE

Educateur APS principal 1ère classe B 1 1

Educateur APS principal 2ème classe B 2 2

Educateur APS B 2

Opérateur APS principal 2ème classe C 1 1

SOUT-TOTAL 4 4 2

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B 1 1

Animateur principal 2ème classe B 2 2

Animateur B 1 1 1

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 20 19,3 1

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 5 5 14

Adjoint d'animation C 29 26,8 3,8

SOUT-TOTAL 58 55,1 19,8

EMPLOIS SPECIFIQUES

Professeur de musique B 1 1

SOUT-TOTAL 1 1

01/12/2021 VILLE 2021_12_01
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal A

Ingénieur A 1

Technicien principal 1ère classe B 9 9

Technicien principal 2ème classe B 2 2

Technicien B 5 5 5

Agent de maîtrise principal C 7 7

Agent de maîtrise C 6 6

Adjoint technique principal de 1ère classe C 56 56 2

Adjoint technique principal de 2ème classe C 22 22 11

Adjoint technique C 39 38,4 5

SOUS-TOTAL 146 145,4 24

FILIERE MEDICO-SOCIALE

ASEM Principal 1ère classe C 12 12

ASEM Principal 2ème classe C 1 1 4

SOUS-TOTAL 13 13 4

FILIERE CULTURELLE

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1 1

Assistant de conservation principal 1ère classe B 3 3

Assistant de conservation principal 2ème classe B 2 2

Assistant de conservation B

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 4 4

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2

Adjoint du patrimoine C 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe B 16 10,96
Dont 10 postes à TNC : 7H -15H30- 6H - 4H30 - 2 x 15H - 5H 

- 12H15 - 8H - 11H

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe B 4 2,68 2 Dont 3 postes à TNC : 13H30 - 2 X 10H

SOUS-TOTAL 34 27,64 2

01/12/2021 VILLE 2021_12_01
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Gardien-Brigadier C 1 1

Brigadier-chef principal C 1 1

Chef de police municipale C 1 1

SOUS-TOTAL 3 3

TOTAL TITULAIRES & STAGIAIRES 317 305,44 60,5

01/12/2021 VILLE 2021_12_01
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GRADES POURVUS ETP POURVUS VACANT

INGENIEUR 1 1

ATTACHES (Chargés de mission) 2 1,71

ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 10 5,28

ASSISTANT DE CONSERVATION (Renfort) 1 1

EDUCATEUR APS 1 1

REDACTEUR 1 1

REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 1 1

TECHNICIENS 2 2

DIRECTEUR DE CABINET 1 1

ATSEM 1 1

APPRENTIS 2 2

CONTRAT ADULTE RELAIS 1 1

RESPONSABLE DES POMPES FUNEBRES 1

POMPES FUNEBRES - MAITRES DE CEREMONIE 2 2

POMPES FUNEBRES - ADJOINTS TECHNIQUES 4 2,39

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 4 4

ADJOINTS DU PATRIMOINE 9 2,260

ADJOINTS D'ANIMATION 45 18,51

ADJOINTS TECHNIQUES SUR REMPLACEMENTS 30 20,6

TOTAL EFFECTIF NON TITULAIRES 118 68,56 1

VILLE DE LANESTER
PERSONNEL CONTRACTUEL - AU 1er DECEMBRE 2021

01/12/2021 VILLE 2021_12_01
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CONSEIL MUNICIPAL DE UN ESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2022 DE LA PISCINE AQUALANE'S

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

Mme GALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d°

MmeDUVAL d°

MmeRIOU d°

à M. PERON

à M. GARAUD

à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d°

Mme DE BRASSIER

M. FLEGEAU d°

à Mme DUMONT

à Mme LE BORGNIC

à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JUMEAU

Dans le cadre de la délégation de service public, la Ville finance l'utilisation de l'équipement
pour les scolaires et les centres de loisirs.

Le planning d'utilisation de ces créneaux est réalisé par la Ville en concertation avec les écoles
et structures éducatives de Lanester.

Les créneaux vacants sont ensuite mis à disposition d'écoles extérieures, avec facturation.

Les tarifs proposés ci-dessous pour l'utilisation de la piscine pendant les horaires scolaires par
les établissements de l'extérieur, tiennent compte des orientations budgétaires fixant le maintien
des tarifs 2021 pour l'année 2022, soit :
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CONSEIL MUNICIPALDE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AIDE A L'ENCADREMENT 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés i M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
MmeBONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

MmeRIOU d° à M. PERON

MmeLOPEZ-LEGOFFd0 à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LOPEZ LE GOFF

La Ville,en concertation avec l'Office Municipal des Sports, a engagé une réflexiondestinéeà
harmoniser les dispositifs d'aide à l'encadrement existants (Fonds pour la Promotion du Sport
- aide à l'encadrement, mise à disposition d'animateurs municipaux, subventions de
compensation des mises à disposition ayant pris fin).

La nouvelle attribution des aides a été définie sur la base de différents critères :

- Effectifs dans les catégories moins de 18 ans
- Niveau de pratique des adultes
- Qualification de l'encadrement
- Valorisation de l'intervention des bénévoles

Les propositions de subventions ci-dessous sont faites sur la base de ces nouveaux critères et
du contexte de pratique des activités sportives lié à la Covid 19, soit pour la période du 1er
septembre au 31 décembre 2021 :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 16 DECEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

FONDS POUR LA PROMOTION DU SPORT - SOLDE 2021
(déplacements, formation, arbitrage, aide au matériel)

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 16 DECEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK. M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL. M. CILANE. M.

COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE

BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND

MmeGALAND

Absents excusés : M. LEGEAY donne pouvoir à Mme LE MOEL-RAFLIK
Mme BONDON d° à M. PERON

Mme DUVAL d° à M. GARAUD

Mme RIOU d° à M. PERON

Mme LOPEZ-LE GOFF d° à Mme MORELLEC

MmeHEMON d° à Mme DUMONT

Mme DE BRASSIER d° à Mme LE BORGNIC

M. FLEGEAU d° à M. KERYVIN

M. Philippe GARAUD est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M.GARAUD

La Ville de Lanester participe à la promotion du sport notamment par le versement d'une
subvention au Fonds pour la promotion du sport.

Pourl'année 2021, un acompte a été versé au mois de février sur la base des montants alloués
pour l'année 2020 par délibération du Conseil municipal. Le solde concernant ces activités,
d'un montant total de 9 990 €, est décliné dans le tableau ci-dessous :

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 27
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Arrêtés et décisions du Maire de novembre et décembre 2021 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 

 

 

Service traitant N° Date Intitulé
Services techniques 2021-320 08-nov Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 35 rue Louis Larnicol
Direction Générale des services 2021-328 10-nov Arrêté de fermeture du Restaurant le Relais du Pont du Bonhomme
Services techniques 2021-337 16-nov Arrêté d'ouverture restaurant Le Relais du Pont du Bonhomme
Direction Générale des services 2021-344 22-nov Arrêté modificatif portant habilitation pour contrôler l'accès aux établissements, lieux et évènements - Médiathèque Elsa Triolet
Services techniques 2021-354 30-nov Arrêté d'ouverture restaurant Constant Mousse et Mets
Ressources Humaines 2021-362 01-déc Arrêté portant modification de la composition du Comité Technique
Direction Générale des services 2021-363 01-déc Décision du Maire pour la signature d'une ligne de trésorerie entre la Ville et le Crédit Agricole
Direction Générale des services 2021-364 01-déc Arrêté transfert ADS N°5
Services techniques 2021-370 03-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Camille Claudel
Services techniques 2021-371 08-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement pour l'accès au chantier de " La Mutualité "
Services techniques 2021-373 09-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation lors de transports routiers exécutés par la Société NAVAL GROUP
Services techniques 2021-375 13-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue René Cassin

Services techniques 2021-376 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par les Services Techniques pour 
le compte du service de l’environnement

Services techniques 2021-377 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par les Services Techniques pour 
le compte du service des bâtiments

Services techniques 2021-378 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par les Services Techniques pour 
le compte du service public d'astreinte

Services techniques 2021-379 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par les Services Techniques pour 
le compte du service de la voirie

Services techniques 2021-380 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par les Services Techniques pour 
le compte du service de la logistique

Services techniques 2021-382 13-déc Arrêté municipal permanent règlementant la circulation et le stationnement au droit des chantiers routiers exécutés par la société 
SPIE et ses sous-traitants pour le compte d’Orange

Direction Générale des services 2021-384 14-déc Arrêté transfert ADS N°6
Direction Générale des services 2021-385 14-déc Arrêté transfert ADS N°7
Direction des Finances 2021-386 14-déc Décision du Maire pour la signature d'un contrat d'emprunt entre la Ville et la banque postale
Services techniques 2021-388 16-déc Autorisation de voirie n° 2021_388 portant permis de stationner rue François Mauriac
Services techniques 2021-389 17-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement route de Kerviec
Services techniques 2021-390 17-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Voltaire
Direction Générale des services 2021-391 20-déc Arrêté portant dérogation exceptionnelle au repos hebdomadaire le Dimanche

Services techniques 2021-392 21-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues Gérard Philipe, Stendhal, Madame Geoffroy, Guyomard, 
Auguste Scribe, Auguste Brizeux et Jean Jaurès

Services techniques 2021-393 23-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement place Robert Carré, rue François Le Mer
Services techniques 2021-394 28-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 48 avenue Kesler Devillers

Services techniques 2021-395 28-déc Autorisation de voirie n° 2021_395 portant permis de stationnement avenue Ambroise Croizat / Espace Mandela September / 
Rives du Scorff

Services techniques 2021-396 29-déc Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue Colonel Fabien

Services techniques 2021-397 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par l'association ADAPEI pour le 
compte du service environnement

Services techniques 2021-398 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par la société Celtis pour le 
compte du service environnement

Services techniques 2021-399 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par la société Atelier du Paysage 
pour le compte du service environnement

Services techniques 2021-400 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par la société Le Bihannic pour le 
compte du service environnement et voirie

Services techniques 2021-401 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par la société ID Verde pour le 
compte du service environnement

Services techniques 2021-402 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par l'association Optim'ism pour 
le compte du service environnement 

Services techniques 2021-403 29-déc Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par la société Arbavie pour le 
compte du service environnement

Services techniques 2021-404 29-déc Arrêté municipal réglementant la circulation rues Graindorge et Ferry - prolongation arrêté 2020-327
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AVERTISSEMENT 

 
Sont publiés intégralement les délibérations du Conseil  municipal, et les 
arrêtés, présentant un caractère réglementaire (articles L. 3131-3 et R. 
3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou dont la publication 
est prévue par un texte spécial. 
Le texte intégral et les annexes des actes cités dans ce recueil peuvent être 
consultés à l’Hôtel de Ville – Archives municipales – rue Louis Aragon - 
Lanester 
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